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évolution des émissions - 
scénario pcaet - pnr des grands causses

évolution des émissions - 
scénario pcaet - pnr des grands causses

Non seulement les émissions de particules PM10 par le secteur tertiaire sont très faibles, 
mais encore elles diminuent de 24% en 2050. Il est à noter que le recours au bois énergie 
contribue à 82% de ces émissions en 2050, contre seulement 14% en 2015.

Les figures suivantes présentent l’évolution des émissions d’oxydes d’azote (NOx), de 
particules PM10 et de gaz à effet de serre (GES)  pour le secteur tertiaire sur le territoire du 
Parc naturel régional. 

Le potentiel de réduction des émissions de NOx est estimé à 80% à l’horizon 2050 sur 
le territoire. Ce taux s’explique par la quasi-disparition de l’usage du fioul et la très forte 
diminution envisagée pour le gaz naturel. La part du bois dans les émissions de NOx atteint 
20% en 2050, conséquence de la très forte augmentation de son utilisation.
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évolution des émissions - 
scénario pcaet - pnr des grands causses

La contribution du tertiaire aux émissions de GES sur le territoire est, rappelons-le, de 
2,4% en 2015. Les émissions par le territoire vont baisser fortement, jusqu’à -82% en 2050, 
incidence de la diminution très importante de la consommation énergétique, d’une manière 
générale, dans ce secteur.

Le secteur tertiaire contribue faiblement aux émissions de polluants atmosphériques et gaz 
à effet de serre sur le territoire. Ses émissions, grâce aux efforts consentis pour la réduction 
globale de la consommation énergétique (et sur la base d’effectifs constants), vont diminuer 
de façon importante. 

Polluants Emissions (t/an)

2015 2021 2026 2030 2050

NOx 24,2 21,9 18,9 16,6 4,7

PM10 0,7 0,7 0,7 0,7 0,5

PM2,5 0,7 0,7 0,7 0,7 0,5

COVNM 0,8 0,7 0,6 0,6 0,2

SO2 3,7 3,3 2,8 2,5 0,6

GES (t eq. CO2) 21 578,40 19 432,60 16 750,40 14 604,60 3 875,50

Polluants Emissions (t/an)

2015 2021 2026 2030 2050

NOx 22,1 20 17,3 15,1 4,3

PM10 0,5 0,6 0,5 0,5 0,4

PM2,5 0,5 0,6 0,6 0,5 0,4

COVNM 0,8 0,7 0,6 0,5 0,1

SO2 3,1 2,8 2,4 2,1 0,5

GES (t eq. CO2) 19 856,40 17 881,90 15 413,60 13 439,10 3 566,30

tertiaire : émissions de polluants - pnr des grands causses

tertiaire : émissions de polluants - territoire du scot



28

 9.3.1.3 Le secteur agricole
Les émissions de l’agriculture sont estimées d’après au moins quatre sources principales : 

 les cheptels présents sur le territoire : fermentation entérique, déjections,…
 les cultures : apport d’engrais, passages d’engins, brûlage,…
 le parc d’engins agricoles estimé sur le territoire
 la consommation énergétique des bâtiments agricoles.

Voici, en se basant sur les sous-secteurs les plus émetteurs de polluants atmosphériques et 
GES sur le territoire du Parc - à savoir les cheptels et les surfaces cultivées -, les hypothèses 
prises en compte dans le calcul des émissions à horizon 2050, selon un scénario tendanciel 
et un scénario prospectif.

Ces hypothèses portent sur : 
 l’évolution, à l’horizon 2050, du nombre de têtes par grand type de cheptel
 l’évolution, à horizon 2050, des surfaces cultivées, par grandes catégories et adaptées selon 

les données d’entrée nécessaires à l’outil d’inventaire
 l’évolution estimée de la consommation énergétique des engins agricoles (comparée à 

2010, année du RGA : -54%).
Le parc d’engins agricoles est supposé constant à l’horizon 2050, mais l’amélioration 
des performances énergétiques est prise en compte. Globalement, la réduction de la 
consommation d’énergie des engins est évaluée à près de 50% sur le territoire du Parc 
(-41GWh), comparativement à la dernière année de RGA disponible.
Les pratiques culturales sont considérées comme inchangées (nombre de passages, apports 
d’intrants,…) à l’horizon 2050.
Par souci de cohérence avec les hypothèses transmises, les émissions de référence prises en 
compte pour l’agriculture sont les estimations de 2010, dernière année de RGA disponible. 
Les émissions de l’agriculture sur la période 2010-2015 sont consultables dans le Diagnostic 
Territorial, Cahier 1 du PCAET.

Effectif présent 
Milliers de têtes

2010 2050
Tendanciel

2050
prospectif

Vaches laitières 6 3 3

Vaches allaitantes 14 11 11

Chèvres 5 5 5

Brebis lait - Brebis viande 300 - 35 250 - 30 300 - 20

Porc à l’engraissement 30 15 18

Poulets de chair 25 12 15

Polues pondeuses (place) 86 43 67
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La figure suivante présente l’évolution des émissions d’oxydes d’azote par le secteur 
agricole, déclinée par sous-secteurs.

Entre 2010 et 2015, une évolution régionale tendancielle du parc d’engins agricoles est 
appliquée. Pour 2050, le nombre d’engins est considéré comme constant par rapport 
à celui du dernier recensement agricole (2010). Sur 2010-2015, les effets de l’évolution 
quantitative du parc d’engins sont combinés avec des facteurs d’émissions associés 
à chaque combustible. Pour 2050, seuls l’évolution des pratiques et les progrès de la 
technologie des moteurs, traduits en économie totale d’énergie, sont pris en compte dans 
l’estimation des émissions.
Dans le scénario prospectif, les émissions d’oxyde d’azote par l’agriculture, qui 
représentent 24% des émissions de NOx sur le territoire en 2015, diminuent de moitié 
à l’horizon 2050, comparativement à 2010. L’optimisation des usages (écoconduite) et 
l’accroissement des performances énergétiques des engins expliquent cette baisse. Pour la 
réduction des émissions de NOx par l’agriculture, c’est donc sur les engins que les efforts 
les plus importants doivent se porter.
Pour les sous-secteurs des cultures et des cheptels, l’évolution des émissions de NOx 
d’ici 2050 demeure restreinte (respectivement +10% et -7%) et est directement liée aux 
évolutions de l’activité agricole sur le territoire. 
Les émissions de particules PM10 par l’agriculture baissent de 18% à l’horizon 2050, selon 
le scénario prospectif. L’accroissement estimé, dans le même temps, des surfaces cultivées 
entraîne une augmentation des quantités de PM10 dues aux passages successifs sur les 
cultures. Les émissions directement imputables aux engins agricoles diminuent de façon 
importante en 2050 : -68%.

évolution des émissions - 
scénario pcaet - pnr des grands causses

évolution des émissions - 
scénario pcaet - pnr des grands causses
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L’ammoniac (NH3), dont les émissions sur le territoire proviennent presque 
exclusivement de l’agriculture, émane de deux sources principales : 

 les cheptels, par les composés azotés issus des déjections, à 63%
 les cultures, par l’apport d’intrants azotés, à 37%.

L’estimation des émissions d’ammoniac dépend donc des hypothèses d’évolution des 
cheptels et des cultures. Les facteurs de ces émissions sont déclinés par types de cheptels 
(bovins, ovins…), voire sous-types, et par type de culture (blé d’hiver, de printemps,…). 
Selon le scénario prospectif, en intégrant les évolutions combinées du territoire, les 
émissions de NH3 en 2050 baisseront de 4% par rapport à 2010. 
Une diminution explicable essentiellement par la réduction des cheptels (bovins 
notamment). La part des émissions dues aux cultures augmente, en correspondance avec 
l’accroissement des surfaces.
Le scénario tendanciel évalue la baisse des émissions d’ammoniac à 14% d’ici 2050, car la 
diminution de certains cheptels y est précipitée. En tout état de cause, les émissions de 
NH3 nécessitent une attention particulière, avec des mesures complémentaires pour les 
cheptels et les cultures, afin d’atteindre les objectifs fixés, notamment, par le PREPA.

Les cheptels sont les seuls émetteurs de méthane (CH4) sur le territoire. Leur diminution 
se répercute donc sur les émissions de CH4 à l’horizon 2050 : -13,6% dans le scénario 
prospectif, -21% dans le tendanciel. Un écart explicable par l’augmentation estimée de 
certains cheptels, tels les ovins lait (+20%), dans le scénario prospectif.

évolution des émissions - 
scénario pcaet - pnr des grands causses

évolution des émissions - 
scénario pcaet - pnr des grands causses
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Les émissions de gaz à effet de serre diminuent de 11,4% à l’horizon 2050 selon le scénario 
prospectif (année de référence 2010). Leur baisse atteint 16% dans le scénario tendanciel, 
qui envisage une réduction plus forte de l’activité (nombre de bêtes, surfaces cultivées). La 
part des émissions dues aux engins diminue de moitié, celle due aux cultures augmente 
légèrement : de 26% en 2010 à 30% en 2050.

La baisse des émissions de GES passe également par l’optimisation du parc d’engins et 
par un usage raisonné des engrais afin de limiter les émissions de protoxyde d’azote (en 
2050 : 39% des GES produits).

L’agriculture contribue de façon conséquente aux émissions de polluants atmosphériques 
et gaz à effet de serre sur le territoire. Le scénario prospectif envisage un accroissement 
des surfaces cultivées à l’horizon 2050, qui se traduit par l’augmentation d’émissions de 
polluants. Les émissions sont moindres dans le scénario tendanciel, plus pessimiste quant 
à l’activité agricole. Des actions ciblées devront être conjuguées pour limiter les émissions 
d’ammoniac. La réduction des émissions de GES passe, quant à elle, par l’utilisation 
raisonnée des intrants et la gestion des effluents.

évolution des émissions - 
scénario pcaet - pnr des grands causses

émissions de ges en 2050 - 
scénario prospectif - pnr des grands causses

  CO2 	 3%
  N20 	 39%
  CH4 	 58%
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Polluants Emissions (t/an)

2015 2021 2026 2030 2050

NOx 336,3 314,9 297,1 282,8 211,5

PM10 120,7 118,5 116,6 115,1 107,6

PM2,5 57,6 55,5 53,8 52,4 45,6

COVNM 58,3 55 52,2 50 39

SO2 0,9 0,8 0,8 0,8 0,8

NH3 2 474,20 2 469,50 2 465,50 2 462,40 2 446,70

GES (t eq. CO2) 435 582,80 428 663,30 422 897,10 418 284,00 395 219,00

agriculture : émissions de polluants - pnr des grands causses

Polluants Emissions (t/an)

2015 2021 2026 2030 2050

NOx 253,8 237,6 224,2 213,4 159,6

PM10 93,9 92,2 90,7 89,6 83,7

PM2,5 43,8 42,2 40,9 39,9 34,7

COVNM 44,6 42,1 39,9 38,2 29,8

SO2 0,7 0,6 0,6 0,6 0,6

NH3 1 736,80 1 733,50 1 730,80 1 728,60 1 717,60

GES (t eq. CO2) 310 057,40 305 131,90 301 027,40 297 743,70 281 325,50

agriculture : émissions de polluants - territoire du scot

 9.3.1.4 Le secteur des transports
L’inventaire régional laisse apparaître, pour nombre de polluants et gaz à effet de serre, une 
forte représentation du secteur des transports. Aussi, ce dernier constitue un enjeu majeur 
à l’échelle de la région Occitanie/Pyrénées-Méditerranée. Sur le territoire du Parc naturel 
régional des Grands Causses, rural et fortement dépendant de la voiture individuelle, le 
trafic routier émet 67% des oxydes d’azote, 25% des particules PM10 et plus de 25% des gaz à 
effet de serre (année de référence 2015). 
Sur l’autoroute A75 qui traverse le territoire, les poids lourds, majoritairement en transit, 
représentent 14% du trafic. Ce chiffre est porté à 17% en 2050 dans le scénario tendanciel. 
La fréquentation de l’A75 contribue pour moitié aux émissions de NOx du trafic total sur 
le Parc des Grands Causses et à 12% des émissions totales de GES sur le territoire, tous 
secteurs confondus.
Hypothèses du scénario prospectif : 

 une augmentation annuelle du trafic routier de 0,4% entre 2015 et 2050
 une proportion de véhicules hybrides et électriques estimée à 20% du parc automobile en 

2050
 le report, sur les transports en commun, de 30% des déplacements actuels en voiture 

individuelle
 la popularisation du covoiturage, qui couvrira 40% des trajets domicile-travail (2 personnes 

au lieu d’une par voiture), lesquels représentent aujourd’hui 18% du trafic du territoire.
 le report, sur le fret ferroviaire, de 75% du transport de marchandises par poids lourds.

Ces hypothèses ne peuvent être traitées de façon uniforme sur toutes les voies. Il n’a pas été 
possible d’intégrer l’ensemble des hypothèses de la partie 9.2.2 dans les moteurs de calcul 
d’Atmo Occitanie. Aussi les gains prévisionnels  des actions - l’amélioration de la qualité de 
l’air, la réduction des gaz à effet de serre - sont-ils nettement minorés.
Le report sur les transports en commun et le covoiturage, par exemple, n’ont d’impact qu’en 
dehors de l’autoroute. Le poids de ces actions sur le trafic total apparaît donc inférieur à 
l’hypothèse de départ. Comparativement au scénario tendanciel, le scénario prospectif 
envisage une diminution de 35% du trafic grâce à la mise en œuvre du report sur les 
transports en commun, du covoiturage et du report sur le fret.
Le verdissement du parc automobile est lié à une amélioration de la technologie des 
véhicules, donc à la répartition des normes euro et des véhicules électriques au sein de 
ce parc. Afin d’évaluer cette action, un parc automobile 2045 a été créé sur la base du parc 
2045 tendanciel et des hypothèses du scénario prospectif. Les moteurs de calcul d’Atmo 
Occitanie ne permettent toutefois pas d’intégrer les gains relatifs à la qualité de l’air et la 
réduction des gaz à effet de serre, associés aux performances technologiques et à l’éco-
conduite. En 2045, le parc automobile tendanciel, à l’échelon national, serait composé à 92% 
de véhicules euro 6d (individuels et utilitaires) et à 8% de véhicules euro 6 (poids lourds et 
deux roues).
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Polluants Emissions par composé exprimées en tonnes (ou tonnes équivalent CO2 pour les GES)

Scénario/évolution NOx PM10 PM2.5 COVNM GES consommation 
essence  (t)

consommation 
diesel (t)

consommation 
totale (t)

2015 941,3 100,7 68,1 40 242264 11537 66549 78086

2030 tendanciel 436 79,5 45,2 20,3 244285 18610 59951 78561

2050 tendanciel 202,9 86,5 48,5 19,8 264062 19297 65306 84602

2050 avec actions 160,6 60,3 33,7 13 185368 14394 45033 59427

Evolution 2030 tendanciel / 2015 -54% -21% -34% -49% 1% 61% -10% 1%

Evolution 2050 tendanciel / 2015 -78% -14% -29% -51% 9% 67% -2% 8%

Evolution 2050 avec actions / 2015 -83% -40% -50% -68% -23% 25% -32% -24%

Evolution 2050 actions / 2050 tendanciel -21% -30% -30% -34% -30% -25% -31% -30%

Selon le scénario prospectif, les proportions de véhicules électriques et de véhicules 
hybrides essence en 2045 seront supérieures, respectivement, de 3% et 4% à celles prévues 
par le tendanciel. En parallèle, les proportions de véhicules individuels essence et diesel seront 
inférieures de 3% chacune, celles des poids lourds et véhicules utilitaires, de 1% chacune.
Après évaluation du trafic routier tendanciel en 2050, les actions ont été traduites en termes, 
soit d’impact sur celui-ci (TMJA ou pourcentage de poids lourds), soit d’impact sur la 
répartition du parc automobile, pour la réalisation du scénario prospectif.
Trois estimations relatives au trafic routier sont disponibles à ce jour : l’une dite tendanciel 
2030, l’autre tendanciel 2050, qui prennent en considération la hausse du trafic et l’évolution 
technologique des véhicules ; la troisième, dite prospectif 2050, qui intègre l’impact des 
actions envisagées sur le territoire.
Voici les principaux résultats pour le transport routier : 

Voici, respectivement, la répartition des principaux véhicules du parc auto 2045 dans les 
scénarios tendanciel et prospectif :

Évolution 2015-2030 : 
 les émissions des principaux polluants réglementés (NOx, PM10 et PM2,5) diminuent 

grâce à l’amélioration technologique des véhicules et au renouvellement du parc roulant, 
tandis que les GES et la consommation augmentent avec le trafic routier (+6%), mais de 
façon moins significative.

 pour les particules PM10 et PM2.5, les bénéfices de l’amélioration technologique 
s’atténuent après 2030, car leurs émissions sont très fortement liées au kilométrage 
parcouru. Le ratio émis à l’échappement devient alors négligeable par rapport à l’usure des 
pièces du véhicule et la remise en suspension des particules par le trafic.

  Véhicules électriques		  15%
  Véhicules particuliers essence		  23%
  Véhicules particuliers essence hybride	5%
  Véhicules diesel		  36%
  Véhicules utilitaires essence		  3%
  Véhicules utilitaires diesel		  11%	
  Poids lourds diesel		  5%
  2 roues		  2%

répartition du parc automobile 2045
scénario pcaet - pnr des grands causses

  Véhicules électriques		  12%
  Véhicules particuliers essence		  26%
  Véhicules particuliers essence hybride	1%
  Véhicules diesel		  39%
  Véhicules utilitaires essence		  3%
  Véhicules utilitaires diesel		  12%	
  Poids lourds diesel		  6%
  2 roues		  2%

répartition du parc automobile 2045
scénario tendanciel - pnr des grands causses
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Évolution 2030-2050 tendanciel : 
 la réduction des émissions de NOx continue, grâce notamment à la montée en puissance 

des véhicules électriques et à la disparition graduelle des véhicules normes euro 5 et antérieures. 
 les émissions de PM10, PM2.5 et GES, ainsi que la consommation de carburant, 

augmentent relativement à la hausse du kilométrage parcouru.

Évolution 2050 tendanciel et prospectif transport routier :
 les actions rejaillissent positivement sur les émissions, qui avoisinent 30% pour la majorité 

des composés et 21% pour les oxydes d’azote - moins impactés par la hausse du trafic grâce à 
la forte proportion de véhicules électriques, hybride et essence au sein du parc automobile, 
peu ou pas émetteurs de NOx.

 le report sur les transports en commun revêt l’impact le plus significatif sur les émissions 
des principaux polluants atmosphériques réglementés (NOx, PM10 et PM2.5). Rappelons 
que cette action ne porte pas sur les poids lourds ni sur le trafic A75.

 le report sur le fret ferroviaire a l’impact le plus significatif sur les émissions de gaz à effet 
de serre, donc sur la consommation de carburant. L’action ne concerne que les poids lourds 
sur l’A75.

 l’impact du covoiturage est proportionnellement quatre fois moins notable que celui du 
report sur les transports en commun. Il ne concerne ni les poids lourds ni le trafic A75.
La faiblesse de l’impact relatif au renouvellement du parc automobile s’explique par le mode 
d’évaluation (réalisée à partir du parc technologique actuel de véhicules), qui ne tient pas 
compte de l’apparition de nouveaux véhicules, à commencer par les véhicules électriques 
hybrides rechargeables.
Les évolutions technologiques des motorisations et la forte pénétration de véhicules 
électriques et hybrides dans le parc roulant génèreront une baisse considérable des 
émissions d’oxydes d’azote. 
S’ajoutant à ces innovations, les quatre actions prévues sur le transport routier accentuent 
la diminution des émissions de NOx : -83% (comparé à 2015) dans le scénario prospectif au 
lieu de -78% dans le tendanciel. La réduction des émissions de PM10, PM2.5 et GES par le 
transport routier est conditionnée à la baisse du trafic, ces émissions étant sensiblement 
corrélées au kilométrage parcouru, surtout après 2030. De manière générale, une diminution 
des émissions de polluants par le trafic routier suppose de réduire l’usage des véhicules 
à moteur thermique, en développant de nouveaux modes de transport des personnes 
(transport en commun, covoiturage,…) et des marchandises (fret ferroviaire).
En l’absence d’actions, la consommation énergétique totale des véhicules augmenterait de 
8% sur le territoire du Parc. Les actions du scénario prospectif permettent donc de réduire 
cette consommation de près de 25% en 2050 (année de référence 2015). La transition vers de 
nouvelles mobilités nécessite enfin l’aménagement d’infrastructures favorisant l’adoption de 
moyens de transport plus sobres : vélo, trottinette et voiture monoplace électriques.

gain des 4 actions transport routier - pcaet pnrgc - année 2050
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Synthèse Horizon 2050  (comparatifs : année de référence 2015)

Agriculture :
 Les émissions d’ammoniac diminuent de 14% dans le scénario tendanciel en raison d’une 

diminution de l’activité agricole sur le territoire.
 Dans le scénario prospectif, leur diminution est de 4% seulement, en prévoyant la hausse 

de certains cheptels et l’accroissement des surfaces de cultures annuelles.
 Le différentiel prospectif/tendanciel est de +12%.

Résidentiel : 
 Le secteur émet 25% des particules PM10 du territoire, 76% des composés organiques 

volatils non méthaniques (COVNM).
 Dans le scénario prospectif, les émissions d’oxydes d’azote diminuent de 46%, celles des 

particules PM10 de 27% tous logements confondus.
 Sont envisagées une forte baisse de la consommation énergétique et une faible 

consommation des nouveaux logements (prise en considération du mix énergétique).
 Les émissions de gaz à effet de serre diminuent de 41% (prise en compte des actions de 

réduction de la consommation énergétique).

Trafic routier :
 Dans le scénario prospectif, les émissions de polluants diminuent considérablement, 

celles des oxydes d’azote notamment (évolutions technologiques des motorisations, 
pénétration importante de véhicules électriques et hybrides).

 Le report sur les transports en commun et le développement du covoiturage contribuent 
directement à cette tendance.

 La limitation du nombre de véhicules est la condition de la réduction des émissions de GES.

Au global (les trois secteurs ci-dessus et le tertiaire)
 -68% d’émissions d’oxydes d’azote selon le scénario prospectif
 -20% et -26% de particules PM10 et PM2.5, en-deçà des objectifs PREPA (2030)
 -20% des émissions de GES avec les actions prévues.

 9.3.1 Synthèse globale des émissions

IX

Polluants Emissions (t/an)

2015 2021 2026 2030 2050

NOx 941,3 807,5 696 606,7 160,6

PM10 100,7 93,7 88 83,3 60,3

PM2,5 68,1 62,2 57,3 53,4 33,7

COVNM 40 35,4 31,5 28,4 13

SO2 1,7 1,7 1,6 1,6 1,4

NH3 10,7 10,5 10,3 10,1 9,3

GES (t eq. CO2) 242 264,40 232 510,60 224 382,40 217 879,90 185 367,10

Polluants Emissions (t/an)

2015 2021 2026 2030 2050

NOx 750,8 644,1 555,1 484 128,1

PM10 80,8 75,3 70,6 66,9 48,4

PM2,5 54,7 50 46 42,9 27,1

COVNM 32,6 28,8 25,7 23,2 10,6

SO2 1,4 1,4 1,3 1,3 1,1

NH3 8,7 8,5 8,3 8,2 7,5

GES (t eq. CO2) 193 869,70 186 064,30 179 559,80 174 356,20 148 338,20

transport routier : émissions de polluants - pnr des grands causses

transport routier : émissions de polluants - territoire du scot
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évolution des émissions polluantes
scénario prospectif 2050 - pnr des grands causses

évolution des émissions polluantes
scénario prospectif 2050 - pnr des grands causses

évolution des émissions polluantes
scénario prospectif 2050 - pnr des grands causses



37

IX
Tableau récapitulatif des principales quantifications d’émissions de polluants 
atmosphériques et gaz à effet de serre sur le Parc naturel régional des Grands Causses, 
à horizon 2050, prenant en compte les actions envisagées à l’échelle du territoire 
(scénario prospectif) :  

Les objectifs en matière de qualité de l’air et d’émissions de gaz à effet de serre sont les 
suivants : 

Secteur Polluant Estimation 
2050/2015

Commentaires

Résidentiel NOx -46% Prise en compte des actions limitant la 
consommation énergétique, de 
l’augmentation de la population 

PM10/PM2.5 -27%

COVNM -15%

SO2 -67%

GES -41%

Tertiaire NOx -80% Prise en compte des actions limitant la 
consommation énergétique et l’évolution 

du mix énergétique 
PM10/PM2.5 -24%

COVNM -81%

SO2 -84%

GES -82%

Agricole NOx -37% Prise en compte des hypothèses relatives 
à l’activité agricole du territoire PM10 -11%

PM2.5 -21%

COVNM -33%

SO2 -11%

NH3 -1.1% 

GES -9.3% 

Trafic routier NOx -83% Prise en compte d’un parc auto ambitieux 
et des actions permettant la limitation du 

trafic routier sur le territoire 
PM10 -40%

PM2.5 -50%

COVNM -68%

SO2 -20%

NH3 -13%

GES -23%

Polluants Emissions (t/an)

2015 2021 2026 2030 2050

NOx 1403 1237 1100 991 443

PM10 418 397 387 376 334

PM2,5 290 272 263 252 215

COVNM 424 398 387 373 328

SO2 31 28 26 24 14

NH3 2485 2480 2476 2473 2456

GES (t eq. CO2) 816257 787893 765684 748285 659450

pnr des grands causses

Polluants Emissions (t/an)

2015 2021 2026 2030 2050

NOx 1073 966 857 770 333

PM10 326 310 301 292 258

PM2,5 226 212 204 196 165

COVNM 352 331 322 310 273

SO2 25 23 21 19 11

NH3 1746 1742 1739 1737 1725

GES (t eq. CO2) 617412 592372 574509 560531 489079

scot
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 9.3.2 Un stock de carbone à conserver

 9.3.2.1 Évolution du stockage carbone des sols agricoles
La réduction des superficies agricoles explique mécaniquement, à la fois, la baisse du stock 
carbone accumulé dans les sols agricoles et son accumulation supplémentaire annuelle, 
toutefois limitée dans le scénario prospectif. Ces résultats, du reste, sont à nuancer de par 
le changement d’affectation des sols au profit de la forêt, processus qui, au final, accroît le 
gisement de carbone de celle-ci.
La mise en œuvre du scénario prospectif en milieu agricole conduit à l’évolution suivante 
du stock carbone : 

 9.3.3.2 Évolution du stockage carbone des forêts
L’étude ressource bois conduite par l’IGN a donné naissance à deux scénarios, basés sur 
un pourcentage de surface gérée, plusieurs modalités de gestion forestière et un diamètre 
d’exploitabilité par type de gestion et par essence. 
Un premier scénario, tendanciel, est défini d’après l’état des forêts et les pratiques actuelles 
de sylviculture.
Un second scénario s’appuie sur les orientations politiques nationales et régionales (Plans 
forêt-bois) qui sollicitent une mobilisation plus importante des bois. C’est ce scénario, en 
phase avec les stratégies régionales et nationales, qui sera retenu pour le PCAET.
S’agissant des boisements de production, exclusivement les forêts résineuses plantées, ce 

Estimation du stock de carbone dans les sols agricoles du territoire et de leur variation, année 2050, scénario prospectif (Solagro à partir de ClimAgri®)

Surfaces (ha) Stock C (t/
ha)

Stock 
(millions 
teqCO2)

Variation 
de stock 

annuelle (tC/
ha/an)

Variation 
de stock 
annuelle 

(teqCO2/an)

Cultures annuelles 90 000 35 12 M 0,0 0

Prairies permanentes 35 000 80 10 M 0,2 25 667

Estives et landes 20 000 80 6 M 0,2 14 667

TOTAL 145 000 28 M 40 333

Stock carbone des sols agricoles teqCO2

2010 2021 2026 2030 2050

CC Saint-Affricain, Roquefort, Sept Vallons 3 668 404 3 442 799 3 340 251 3 258 213 2 848 023

CC Millau Grands Causses 5 558 017 5 216 202 5 060 831 4 936 535 4 315 053

CC Monts Rance et Rougier 5 158 257 4 841 027 4 696 831 4 581 475 4 004 693

CC Muse et Raspes du Tarn 4 185 771 3 928 348 3 811 338 3 717 730 3 249 689

CC Larzac et Vallées 9 005 961 8 452 099 8 200 344 7 998 940 6 991 919

TOTAL SCoT 27 576 409 25 880 475 25 109 596 24 492 893 21 409 377

CC Lévézou Pareloup 2 405 977 2 258 010 2 190 753 2 136 947 1 867 918

CC Réquistanais 384 293 360 659 349 916 341 322 298 352

CC des Causses à l'Aubrac 5 698 801 5 348 328 5 189 022 5 061 578 4 424 354

TOTAL PNR 36 065 480 33 847 473 32 839 288 32 032 740 28 000 000

séquestration annuelle des sols agricoles teqCO2/an

2010 2021 2026 2030 2050

CC Saint-Affricain, Roquefort, Sept Vallons 6 557 5 882 5 575 5 330 4 102

CC Millau Grands Causses 9 935 8 912 8 447 8 075 6 216

CC Monts Rance et Rougier 9 221 8 271 7 840 7 495 5 769

CC Muse et Raspes du Tarn 7 482 6 712 6 362 6 082 4 681

CC Larzac et Vallées 16 099 14 441 13 688 13 085 10 072

TOTAL SCoT 49 294 44 219 41 912 40 067 30 839

CC Lévézou Pareloup 4 301 3 858 3 657 3 496 2 691

CC Réquistanais 687 616 584 558 430

CC des Causses à l'Aubrac 10 187 9 138 8 661 8 280 6 373

TOTAL PNR 64 469 57 832 54 815 52 401 40 333
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scénario envisage des âges d’exploitabilité plus précoces et une plus grande fréquence 
des éclaircies. S’agissant des forêts feuillues et résineuses spontanées (pin sylvestre), 
l’enjeu est plutôt de gérer des peuplements qui, à ce jour, ne le sont pas. Le scénario ne 
prévoit pas de reconversion de surfaces de feuillus en plantations résineuses. Toutefois, les 
techniciens forestiers ont estimé qu’une partie des plantations en Douglas serait convertie 
en plantations de pins, étant donnée la sensibilité de la première essence au stress hydrique.
Ni l’un ni l’autre scénarios ne considèrent une éventuelle augmentation de la surface de 
forêts. Les données se basent sur l’analyse statistique des relevés effectués sur les placettes 
forestières. Les prélèvements sont estimés par tranches de cinq ans : 2013-2017, 2018-2022, 
2023-2027, 2028-2032 et 2033-2037 pour les territoires du Parc et du SCoT.
A l’horizon 2035, l’accroissement annuel du stock carbone sera de 162 000 tC/an sur le Parc 
et de 147 000 tC/an sur le SCoT (ce qui représente -603 000 et -547 000 tCO2e/an), dans les 
conditions actuelles de l’exploitation forestière liée à la production annuelle des forêts.
Avec une dynamisation de la sylviculture, l’accroissement sera de 138 000 tC/an sur le Parc 
et de 125 000 tC/an sur le SCoT, soit -514 000 et -466 000 tCO2e/an.
Le tableau ci-dessous récapitule l’évolution du stock carbone des forêts MtCO2e d’après 
les scénarios tendanciel et prospectif. Le chiffre de 2050 est indiqué comme inférieur à 
l’estimation 2037 de l’étude de ressource bois. Car il n’est pas possible, compte tenu de 
l’évolution probable de la sylviculture dans les prochaines décennies et de la réaction des 
différentes essences au changement climatique, de prédire, fût-ce de manière globale, la 
quantité de carbone stockée par les forêts.

Evolution du stock carbone des forêts MtCO2e selon le scénario tendanciel et le scénario prospectif

Années de référence pour le PCAET 2015 2021 2026 2030 2050

Période de référence de l’étude de ressource 2013-17 2018-22 2023-27 2028-33 2033-37

TOTAL SCoT tendanciel 22,9 25,2 227,7 30,2 > 33

prospectif 22,9 25,1 27,3 29,5 > 32

TOTAL Parc tendanciel 25,4 27,9 30,6 33,4 > 36

prospectif 25,4 27,8 30,2 32,6 > 35

Sur le territoire du SCoT, le stock de carbone, historiquement en déficit - de 113 000 tonnes 
eqCO2/an en 2017 -, passe en positif en 2050, avec un excédent de 7 700 tonnes eqCO2/an.

 9.3.4 Un bilan 
séquestration/émission positif

bilan annuel - émissions et stock de carbone territoire scot
(tonnes éq c02/an)

Scénario prospectif 
 2050 

Sur le territoire du SCoT : 
 Une diminution de près de 20% des 

émissions de gaz à effet de serre.
 Une amélioration de la qualité de l’air, 

avec -68,3% de rejets d’oxydes d’azote et 
une baisse de 20% à 26% des émissions de 
particules fines.

 Une séquestration de carbone 
préservée dans les sols agricoles - grâce 
au maintien de l’activité - et les sols 
forestiers.

 Un solde séquestration/émission de 
carbone en excédent.

 Une gestion sylvicole dynamique : 
plantations de puits de carbone, 
promotion du recours au bois énergie et 
de la construction bois.
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Bois énergie : stabilisation de la consommation à l’horizon 2050. Malgré l’augmentation 
du nombre d’utilisateurs et du nombre d’appareils de chauffage bois, la consommation 
nationale stagne depuis près de cinq décennies, contrebalancée par les meilleurs 
rendements des appareils et par la baisse des consommations unitaires des bâtiments.

 9.4.1 Le scénario tendanciel

Nous présentons ici l’analyse prospective à l’horizon 2050 des productions d’énergies 
renouvelables. Cette analyse se fonde sur deux hypothèses d’intensité des actions, au 
travers de deux scénarios portant sur le territoire du Parc des Grands Causses :

 un scénario tendanciel, qui prolonge les tendances actuelles d’installations d’énergies 
renouvelables

 un scénario prospectif volontariste qui prend en considération les actions à engager en 
fonction des potentiels de production par filière et qui présente la stratégie de production 
énergétique du territoire.

9.4

Un territoire solidaire, contributeur 
des stratégies énergétiques régionales 

et nationales

évolution de la consommation primaire de bois-énergie par secteur
données non corrigées des variations climatiques

Méthanisation : hausse de la production de 443% d’ici 2050 (année de référence : 2017), 
conforme à la tendance constatée sur le territoire entre 2007 et 2017, à savoir 0,15GWh 
annuels. Le rythme semble faible. En réalité, nombre de projets portés par des collectifs 
d’agriculteurs se heurtent à des freins économiques, techniques et à des problématiques de 
valorisation de l’énergie produite. 

Solaire thermique : augmentation de la production de 154% d’ici 2050 (réf. 2017), dans la 
continuité de la tendance observée entre 2007 et 2017 (0,05GWh/an). C’est l’équivalent 
d’environ 25 nouvelles installations domestiques chaque année, principalement sur du 
logement neuf.

Solaire photovoltaïque : hausse de la production de 389% d’ici 2050 (réf. 2017), 
proportionnelle à la tendance constatée sur la période 2007-2017.

éolien : augmentation de la production de 251% d’ici 2050 (réf. 2017), prolongement de 
la tendance constatée entre 2007 et 2017 (17,6GWh/an). C’est l’équivalent d’environ trois 
nouvelles éoliennes par an en moyenne.

Hydraulique : stabilisation de la production d’ici 2050. La baisse annoncée par les 
opérateurs, en lien avec la modification de la pluviométrie, est contrebalancée par 
l’optimisation technique des centrales actuelles. Ainsi, entre 2007 et 2017, la production 
hydraulique moyenne annuelle sur le territoire n’a pas diminué.
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Bien canaliser les énergies : cette expression utilisée par les praticiens du bien-être résume à 
sa façon la position du Parc des Grands Causses vis-à-vis des projets d’énergie renouvelable. 
Il s’agit de réguler et d’encadrer ces projets en déterminant les zones et conditions de leur 
installation et en les inscrivant dans un modèle économique qui rejaillisse positivement sur 
les collectivités et les citoyens. 
Le Parc naturel régional anime un groupe projet sur l’ « Acceptabilité des énergies 
renouvelables en zone de montagne » au sein du Parlement de la Montagne, structure 
consultative mise en place par la Région Occitanie. Il énonce ses propositions dans un 
texte du 14 novembre 2018 qui rappelle un des fondements de la transition écologique : le 
déploiement des énergies renouvelables vise à protéger la planète et non à laisser le champ 
libre à une économie industrielle coloniale.
Il convient en premier lieu d’intégrer les projets d’énergie renouvelable (ENr) au projet 
de territoire. Cela suppose par exemple que ces projets soient soumis à la consultation 
citoyenne et à un cahier des charges édicté par le territoire. Les recettes fiscalées générées 
par les installations ENr doivent pouvoir être affectées à des projets contribuant au 
développement durable du territoire. Il s’agit, plus largement, d’éviter l’implantation d’un 
projet qui contrevienne à l’écosystème global du territoire.
La régulation des projets nécessite de se doter d’outils tels qu’un guide de la gestion durable 
du territoire et un Schéma directeur de l’énergie. 
Ces préconisations en matière de gouvernance et d’économie doivent permettre au territoire 
de maîtriser et de planifier sa production d’énergie renouvelable. D’ores et déjà, le SCoT du 
Parc naturel régional des Grands Causses mentionne, parmi ses objectifs, l’exigence d’un 
éolien participatif : « exiger l’ouverture au capital des sociétés d’exploitation de parcs éoliens 
aux collectivités locales ou aux démarches citoyennes ».
Enfin, le groupe projet met l’accent sur la nécessaire réciprocité entre le milieu rural, 
potentiellement producteur d’énergie, et le milieu urbain consommateur, réciprocité à 
orchestrer sous l’égide de la Région.

La stratégie territoriale est construite sur la base des actions et des objectifs par filière. 
Tous les résultats détaillés par filière le sont à l’échelle du territoire du Parc.

 9.4.2.1 Le bois énergie
Hypothèses pour le potentiel de bois énergie à l’horizon 2050 :

 un niveau de consommation constant mais une diminution de la consommation moyenne 
des ménages (par le renouvellement des équipements et l’isolation des logements)

 un rendement supérieur à 80% pour les appareils les plus récents, des émissions de 
particules vingt fois plus faibles que celles des équipements plus anciens

 le développement de chaufferies bois (chaudières automatiques à plaquettes de bois 
déchiqueté) alimentant un réseau de chaleur, un établissement tertiaire ou un habitat 
collectif. Par exemple : 

• des chaufferies de moyenne puissance (400kW), destinées à un établissement tertiaire 
ou un réseau de chaleur municipal (une dizaine de bâtiments publics ou tertiaires et des 
logements collectifs)
• des chaufferies de forte puissance (plusieurs MW), alimentant un réseau de chaleur 
urbain ou un gros établissement tertiaire (hôpital par exemple). La part de la biomasse 
dans les réseaux de chaleur urbain est fixée à 80% de la chaleur produite.
• Durée équivalente de fonctionnement à puissance nominale : 2500 heures par an.
• Consommation de combustible : 700 tonnes par mégawatt installé (PCI de 3,5kWh/kg).

L’objectif à l’horizon 2050 réside dans le maintien de la consommation de bois énergie 
au sein des ménages et dans l’accroissement de la consommation dans le collectif et/ou 
l’industriel, pour atteindre 233,3GWh de bois énergie sur le territoire. C’est l’équivalent de 
66 570 tonnes de bois par an. Cela suppose la création de deux réseaux de chaleur urbain 
consommant 5000 tonnes de bois par an et de 35 chaufferies moyennes consommant 280 
tonnes de bois par an.
Pour comparaison, l’accroissement naturel du milieu forestier sur le territoire avoisinerait 
les 410 000 tonnes par an selon le scénario prospectif 2050 bâti par l’IGN. Les objectifs du 
PCAET mobiliseraient ainsi 16% de la pousse annuelle des forêts, en complément de la 
mobilisation de bois d’œuvre.

 9.4.2 La stratégie territoriale en 
matière de production d’énergie
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 La volonté de développer la filière bois 
dans les bâtiments collectifs en utilisant, 
prioritairement et de manière raisonnée, 
la ressource locale.

 La nécessité d’installer des 
équipements performants de chauffage 
au bois, en première acquisition ou en 
renouvellement d’anciens appareils 
domestiques, pour limiter les émissions 
de particules.

le fruit de la concertation

 La volonté, malgré les difficultés 
actuelles, de développer la filière, 
nouvelle, de la méthanisation.

 L’intérêt d’étudier de nouveaux 
débouchés tels le biogaz carburant, 
comme alternative à la valorisation de 
chaleur, au raccordement au réseau 
électrique ou d’injection sur le réseau 
de gaz naturel, qui posent des contraintes 
ou des difficultés.

le fruit de la concertation
 9.4.2.2 La méthanisation

Hypothèses pour la méthanisation à l’horizon 2050 :
 le développement d’unités collectives avec 10 000 tonnes de 

déjections annuelles produisant 5GWh, valorisation de la production 
à 80% sous forme d’électricité et de chaleur ou de biogaz injecté 
dans le réseau ou de biogaz carburant, soit 4GWh par installation 
collective

 le développement d’unités à la ferme avec 500 tonnes de déjections 
annuelles pour une production de 200MWh/unité

 515 000 tonnes de déjections agricoles annuelles correspondant à : 
• 327 000 ovins avec en moyenne 1,15 tonnes de déjections
• 15 000 bovins avec en moyenne 8,5 tonnes de déjections.

L’objectif 2050 prévoit la mobilisation de 25% du gisement agricole 
disponible en méthanisation. Cela représente 129GWh de production 
d’énergie ou l’équivalent d’une trentaine de projets collectifs.

secteur Potentiel de production 2050 en GWh Objectif de production 2030 en GWh

Méthanisation Développement de la méthanisation 
agricole  : 25% des déchets agricoles 

méthanisés
129 129

Développement de la méthanisation (8 projets 
collectifs, 120 exploitations concernées)

32
33

Méthanisation existante 1,3

secteur Potentiel de production 2050 en GWh Objectif de production 2030 en GWh

Bois énergie Bois énergie existant 147

233

Bois énergie existant 147

216Développement des chaufferies collectives 
(2 réseaux de chaleur urbain et 35 chaufferies 

moyennes)

69Développement de nouveaux réseaux de 
chaleur et chaufferies bois collectives 

pour 24 500 tonnes de bois - (2 réseaux de 
chaleur urbains consommant 5000 tonnes 

et 50 chaufferies moyennes)

86
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 Une très forte volonté de développer 
la filière du solaire thermique mais 
la nécessité d’optimiser le modèle 
économique des installations.

 Un fort potentiel sur les bâtiments 
touristiques et de santé.

 Une problématique d’intégration 
paysagère dans certains villages classés.

le fruit de la concertation

 La nécessité de réguler les projets de 
photovoltaïque au sol.

 L’importance de limiter aux seuls 
terrains dégradés le développement du 
photovoltaïque au sol.

 Une priorité donnée au développement 
du photovoltaïque sur les grandes toitures 
industrielles ou agricoles.

 La problématique de l’intégration 
paysagère dans certains villages.

le fruit de la concertation

 9.4.2.3 Le solaire thermique
L’objectif est d’atteindre à l’horizon 2050 une production de 26GWh, sur la base des 
hypothèses suivantes : 

 25% des logements équipés avec, en moyenne, 2MWh par chauffe-eau solaire individuel
 20% des établissements tertiaires avec, en moyenne, 9MWh par chauffe-eau solaire 

collectif
 20% des exploitations agricoles avec 2MWh par installation.

 9.4.2.4 Le solaire photovoltaïque
L’objectif à l’horizon 2050 est de parvenir à une production de 394GWh, d’après les 
hypothèses suivantes : 

 96GWh  produits par le développement de projets photovoltaïques sur sols dégradés et 
l’équipement de parkings en ombrières, soit une superficie cumulée de 120ha équivalant à 
80% des surfaces dégradées actuelles (anciennes décharges, anciennes carrières, délaissés 
routiers, friches industrielles)

 298GWh par le développement de projets photovoltaïques sur toiture de bâtiments 
existants et nouveaux, soit 40% du gisement solaire des toits (source : cadastre solaire du 
Parc des Grands Causses, qui détermine un gisement total de 745GWh, correspondant aux 
projets économiquement viables sur 20 ans et optimaux au vu des tarifs d’achats actuels).

secteur Potentiel de production 2050 en GWh Objectif de production 2030 en GWh

Solaire 
thermique

Développement des CESI - 25 % des 
logements équipés à 2MWh/CESI + 

20% des établissements tertiaires avec 
en moyenne 9 MWh/CESC + 20 % des 

exploitations agricoles avec 2 MWh par 
installation

26 26

Développement du solaire thermique                    
(6 000 maisons équipées ou équivalent)

12

15
Solaire thermique existant 3

secteur Potentiel de production 2050 en GWh Objectif de production 2030 en GWh

Solaire 
photovoltaique

Développement des projets PV au sol sur 
les sols dégradés et parkings (150 ha) : 80% 

des sites équipés 96
394

Développement des projets PV au sol sur les 
sols dégradés et parkings (150 ha) : 60 % des 

sites équipés
72

206Photovoltaïque existant 29

Développement des projets PV sur toiture 
40% du gisement solaire des toits (source 

cadastre - 745 GWh par les surfaces 
exploitables)

298

Développement des projets PV sur toiture 
1 000 toits industriels/agricoles ou 15 000 

maisons équipées
105
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 Un sujet qui a prêté à débat et à 
controverse lors des ateliers.

 Un consensus acté, toutefois, autour de 
nouveaux projets éoliens à la condition 
qu’ils s’inscrivent dans une démarche 
citoyenne et participative.

 La proposition d’augmenter 
la production éolienne par le 
renouvellement des installations 
anciennes (repowering) ou la 
densification de parcs éoliens existants.

 Une double exigence d’intégration des 
projets éoliens dans le projet de territoire 
et de régulation de ces projets.

le fruit de la concertation

 La volonté de développer des projets 
hydrauliques sur les seuils existants

 La nécessité de maintenir ce patrimoine 
et de l’affecter à un nouvel usage.

 La volonté d’anticiper la baisse de 
production (en lien avec le changement 
climatique) par l’optimisation des 
centrales existantes.

le fruit de la concertation

 9.4.2.5 L’éolien
Objectif à l’horizon 2030 : une production de 1135GWh, sur la base des hypothèses suivantes : 

 des éoliennes de 2,3MW de puissance unitaire en moyenne, avec des rotors de 80 à 110m 
de diamètre et une durée équivalente de fonctionnement à puissance nominale de 2400 
heures par an, ce qui représente une production moyenne de 5,5GWh par an

 environ 800GWh produits par les parcs en service et les projets actuels (sur le zonage 
SCoT et en-dehors du périmètre SCoT)

 137MW supplémentaires, qui correspondent à 329GWh de production, avec en priorité la 
densification et l’extension de parcs éoliens existants.

 9.4.2.6 L’hydraulique
L’objectif à l’horizon 2050 est d’atteindre une production de 530GWh, 
d’après les hypothèses suivantes : 

 le maintien de la production actuelle (tendance 2007-2017)
 l’optimisation technique des centrales existantes avec un gain de production de 5%
 le développement de micro-centrales sur les seuils existants : 
• 50 seuils équipés (sur 450 recensés) allant de 40kW à 780kW (source : étude de potentiel 
réalisée sur le territoire du Parc)
• une puissance cumulée de 4MW avec une production moyenne de 4GWh/MW de 
puissance.

secteur Potentiel de production 2050 en GWh Objectif de production 2030 en GWh

Eolien Eolien en service fin 2017 384,0

1362

Eolien en service fin 2017 384,0

1135
Eolien à venir (zonage SCoT et projets 

autorisés en dehors du périmètre SCoT)
422,4 Eolien à venir (zonage SCoT et projets autorisés 

en dehors du périmètre SCoT)
422,4

137 MW supplémentaires sur le SCoT en 
privilégiant le repowering ou l'extension 

des zones existantes 

328,8 137 MW supplémentaires sur le SCoT en 
privilégiant le repowering ou l'extension 

des zones existantes 

328,8

Repowering à l'horizon 2030/2050 (+20 % 
de production)

227

secteur Potentiel de production 2050 en GWh Objectif de production 2030 en GWh

Hydro
électricité

Hydroélectricité existante 503,4

544

Hydroélectricité existante 503,4

530

Développement des microcentrales (50 
seuils, 4 MW)

16 Développement des microcentrales (30 seuils) 11

Optimisation des barrages hydrauliques 
existants (5% de gain)

25 Optimisation des centrales existantes (3% de 
gain)

15,5
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IX

Une production d’énergies renouvelables sur le territoire du SCoT : 
 multipliée par 2 à l’horizon 2030
 multipliée par 2,6 à l’horizon 2050

(année de référence 2017).
Ce scénario est en phase avec l’objectif REPOS, la multiplication par trois de la production 
d’énergie régionale entre 2015 et 2050.

 9.4.3 Synthèse de la stratégie

évolution production d’énergie en gwh
scénario prospectif - territoire du scot

rapport consommation production d’énergie à l’échelle du scot

Production (GWh) 2017 2021 2026 2030 2050

bois énergie 108,8 132,0 160,9 184,0 198,3

méthanisation 1,0 9,3 19,6 27,9 109,7

solaire thermique 2,3 5,5 9,6 12,9 22,4

solaire photovoltaique 16,5 68,6 133,8 185,9 349,3

éolien 334,1 561,2 845,0 1072,0 1286,4

hydraulique 466,4 474,0 483,4 491,0 504,4

Total 929 1251 1652 1974 2470

objectifs par filière - territoire du scot

Cette stratégie permet d’atteindre 
l’équilibre énergétique sur le 
territoire du SCoT dès 2022. 
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Production (GWh) CC Millau 
Grands 
Causses

CC Larzac et 
Vallées

CC Monts 
Rance et 
Rougier

CC Muse et 
Raspes du 

Tarn

CC Saint-
Affricain, 

Roquefort, 
Sept Vallons

Production 
2030 

bois énergie 77,5 19,9 24,9 20,9 40,9 184

méthanisation 3,8 4,1 7,6 7,5 5,0 28

solaire thermique 6,7 1,1 1,4 1,1 2,7 13

solaire photovoltaique 60,2 71,9 15,1 14,7 24,0 186

éolien 0,0 177 562 301 32 1072

hydraulique 4,4 2,0 3,0 475,5 6,1 491

Total 153 276 614 821 111 1974

objectifs de production enr 2030 - territoire du scot

objectifs de production enr - pnr grands causses

Production (GWh) 2017 2021 2026 2030 2050

bois énergie 147,3 168,6 195,2 216,5 233,3

méthanisation 1,3 11,0 23,1 32,8 129,0

solaire thermique 3,1 6,8 11,4 15,1 26,3

solaire photovoltaique 28,6 83,2 151,4 206,0 394,0

éolien 384,0 615,1 904,1 1135,2 1362,2

hydraulique 503,4 511,5 521,7 529,9 544,4

Total 1068 1396 1807 2136 2689

rapport consommation production d’énergie à l’échelle du parc

Les objectifs 2030, à l’échelle du SCoT, ont été répartis en fonctions des 
ressources et gisements disponibles, en intégrant les contraintes techniques 
et environnementales, ainsi que les volontés locales exprimées au cours de la 
concertation et des réunions avec les Communautés de communes. En ressort la 
répartition suivante : 

Scénario prospectif 
 2050 

 Une production d’énergie renouvelable 
de 2 470GWh, presque trois fois plus 
qu’en 2017.

 Des projets d’énergie renouvelable 
s’intégrant dans le projet de territoire 
et régulés au moyen d’outils à créer 
(SCoT, PLUi).

 Des retombées économiques (recettes 
fiscales…) à optimiser pour le territoire 
et à aiguiller vers des projets contribuant 
aux économies d’énergie et au 
développement durable. 

 Un territoire à énergie positive, 
solidaire des territoires urbains voisins 
et, à ce titre, contributeur des stratégies 
régionales et nationales en matière de 
transition écologique.

 La nécessité d’une réciprocité urbain/
rural, dont les modalités sont à imaginer.
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A partir des enjeux identifiés grâce au diagnostic territorial et de 
l’exercice de projection à l’horizon 2050, le Syndicat mixte du Parc 
naturel régional des Grands Causses et ses partenaires ont bâti une 
arborescence pour la construction du programme d’actions. 
La proposition se déploie selon quatre grandes orientations 
stratégiques, elles-mêmes déclinées en axes stratégiques, où sont 
réparties les fiches-actions co-construites avec les acteurs du 
territoire (groupe de travail du PCAET) et les Communautés de 
communes composant le PCAET (ateliers sur chacun des territoires 
intercommunaux).
Ce plan d’actions est défini pour la période 2019-2024. Un suivi sera 
organisé selon un processus itératif, jusqu’à évaluation finale. 
Une évaluation intermédiaire sera effectuée à mi-période. 

L’arborescence regroupe des interventions : 
• du Parc naturel régional des Grands Causses
• des Communautés de communes, sur leur patrimoine, 
propres à leur territoire 
• des autres acteurs du territoire.

Voici les quatre orientations principales retenues : 
1  un territoire sobre en énergie
2  Une mobilité réinventée
3  Des énergies renouvelables partagées
4  Un territoire agricole et forestier vertueux

Elles se déclinent en 14 axes stratégiques et 59 actions.

Les fiches-actions sont hiérarchisées selon un classement établi sur la base 
de trois critères : 
• pertinence et impact de l’action dans la stratégie globale
• capacité de réalisation selon le calendrier exprimé (2019-2024)
• degré d’intérêt exprimé pour l’action dans le cadre des ateliers de co-
construction.

Ce classement est indiqué par une à trois étoiles, par ordre croissant de 
priorité. Les actions bénéficient chacune d’indicateurs de suivi-évaluation. 
Ces indicateurs ont été définis lors des ateliers thématiques, au regard de 
leur capacité à être régulièrement recueillis et actualisés.
Certaines actions bénéficient d’indicateurs environnementaux. 
Ceux-ci ont été ciblés au regard de leurs impacts sur l’environnement, 
impacts définis dans l’Évaluation environnementale stratégique. 
Il sera procédé à un suivi particulier des actions revêtant des incidences 
directes négatives sur l’environnement ou pour lesquelles un point 
nécessitant une vigilance a été exprimé.

0.1  Pilotage et gouvernance du Plan Climat Air Énergie 
Territorial

 0.1.1  Assurer la coordination de la transition énergétique
 0.1.2  Mise en place d’un conseil de développement sur la Communauté de 

communes Millau Grands Causses

 4 
orientations

 14 
axes stratégiques

 59 
actions
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ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

0. Pilotage et gouvernance  
du Plan Climat Air Énergie 
Territorial

0.1 Pilotage et gouvernance du 
Plan Climat Air Énergie 
Territorial

0.1.1 Assurer la coordination de la transition 
énergétique

CONTEXTE ET ENJEUX

Le Syndicat mixte du Parc naturel régional des Grands Causses (PNRGC) s’est engagé dès 2009 dans une démarche de PCET 
volontaire. En 2018, l’ensemble des Communautés de communes comprises dans le SCoT ont souhaité confier l’élaboration du
PCAET au PNRGC. Aujourd’hui, il revient  aux Communautés de communes et au Syndicat mixte du Parc d’assurer la 
coordination de la transition énergétique sur leur territoire, en liaison avec les partenaires institutionnels, économiques et 
associatifs. Des référents seront désignés dans chaque collectivité, pour un suivi de la démarche PCAET et des actions mises 
en œuvre. 

DESCRIPTION

Organisation d’un club annuel énergie-climat élargi pour le suivi de l’avancée du PCAET avec tous les partenaires et acteurs 
du territoire.
Organisation de réunions semestrielles avec les référents PCAET des Communautés de communes pour suivre la mise en 
œuvre des actions et leur relais sur le territoire, travailler sur un langage commun autour du projet de PCAET, organiser des 
déplacements avec les référents lors des événements nationaux (Assises de l’énergie, Rencontres TEPOS,…)
Organisation de journées techniques annuelles (conférences, visites de sites, voyage d’études) pour les élus et services des 
collectivités locales.

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Collectivités PNRGC
Communauté de communes 

L’ensemble des partenaires du PCAET : collectivités, 
organismes institutionnels, État, associations, entreprises,...

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

2 000€ par an A définir

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

*** 2019-2024 Nombre de réunions 
Nombre d’actions mises en œuvre

 0.1.1 Assurer la coordination 
de la transition énergétique
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ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

0. Pilotage et gouvernance  
du Plan Climat Air Énergie 
Territorial

0.1 Pilotage et gouvernance du 
Plan Climat Air Énergie 
Territorial

0.1.2 Mise en place d’un conseil de développement 
sur la Communauté de communes Millau 
Grands Causses

CONTEXTE ET ENJEUX

La Communauté de communes Millau Grands Causses a délégué au Parc naturel régional l’élaboration du PCAET. Elle 
souhaite ensuite mettre en œuvre les actions qui, pour bon nombre, relèvent de ses compétences réglementaires. 
Parallèlement, la Communauté de communes doit créer un conseil de développement, instance de démocratie participative 
unique en son genre. Il s’agit d’une assemblée de membres bénévoles, issus de la société civile. Elle peut être créée par les 
métropoles, communautés urbaines, d’agglomération et de communes (à fiscalité propre de + de 20 000 habitants), pays et 
PETR, en tant qu’instance de consultation et de proposition sur les orientations majeures des politiques publiques locales. Le 
conseil de développement engage ses travaux sur saisine de la collectivité territoriale ou par auto-saisine. Un président et, 
souvent, une équipe d’animation concourent à l’organisation de ces travaux.

DESCRIPTION

Créer un conseil de développement pour le territoire de la Communauté de communes Millau Grands Causses en associant 
des membres bénévoles, issus de la société civile. Ce conseil de développement apportera son expertise citoyenne sur le 
contenu des actions intercommunales émanant du Plan Climat Air Énergie Territorial.

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Tout public. Communauté de communes 
Millau Grands Causses

Associations, chambres consulaires, communes,…

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

NC NC

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

*** 2020 Nombre de réunions annuelles 
Nombre de participants à ces réunions.

 0.1.2 Mise en place d’un conseil de 
développement sur la Communauté de 
communes Millau Grands Causses

X
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un territoire sobre en énergie

1

La transition écologique passe d’abord par nous tous. Elle commence par l’adoption 
de comportements vertueux et économes, par la résorption de nos dépenses 
énergétiques. Nous pouvons, en repensant nos habitudes et en additionnant nos 
éco-gestes, œuvrer au quotidien pour la planète. 
Devenir un territoire à énergie positive ne consiste pas à produire de l’énergie 
à concurrence de consommations toujours croissantes, mais à conjuguer le 
déploiement des énergies renouvelables avec la réduction de nos dépenses 
énergétiques. 
Cet objectif de réduction suppose un travail de sensibilisation. Auprès des écoliers, 
véritables ambasseurs de la transition écologique dans leur famille. Auprès du 
grand public, attentif aux enjeux de l’écologie et du climat. Auprès des logements, 
des entreprises, des exploitants agricoles, en quête d’une meilleure performance 
énergétique. Distribution d’éco-kits, diagnostics thermiques du bâti, formations à 
l’écoconduite des tracteurs : la dynamique de sensibilisation, sur le territoire et sous 
l’égide du Parc naturel régional, est déjà une réalité.
En parallèle, il revient aux collectivités et établissements publics de montrer 
l’exemple. Le Parc naturel régional en premier, bien entendu, qui, lors de la 
rénovation de son siège administratif à Millau, a réalisé des travaux de rénovation 
thermique et s’est équipé d’une chaufferie bois (en plus de panneaux photovoltaïques 
en autoconsommation). La réhabilitation énergétique du patrimoine, l’achat de 
véhicules moins polluants, l’extinction partielle de l’éclairage public sont autant de 
possibilités, pour les communes, de s’inscrire dans la transition écologique. Elles 
contribuent alors à la cohérence et à la cohésion de la stratégie territoriale.
Sensibilisation, exemplarité. Le troisième terme, c’est : accompagnement. 
Le Parc des Grands Causses et, plus largement, la puissance publique doivent 
faciliter la transition écologique aux bailleurs sociaux, aux logements privés, aux 
entrepreneurs, artisans, commerçants et agriculteurs. Il s’agit d’apporter une aide, 
une expertise, des opportunités même, à tous les acteurs du territoire soucieux de 
performance ou d’optimisation énergétique.
Parce qu’elle prône l’usage de matériaux sains, la gestion sobre de nos ressources, 
la diminution de nos dépenses d’énergie, la transition écologique favorise 
aussi l’apaisement de notre mode de vie. Elle nous conduit à renouer avec notre 
environnement, avec notre planète et même - par l’extinction de l’éclairage - 
avec le ciel étoilé. La réduction de nos consommations d’énergie, ainsi, n’est pas 
une approche restrictive, mais une démarche constructive qui, en modifiant nos 
comportements, change positivement notre vie quotidienne.

1.3  Favoriser la rénovation énergétique 
performante des logements

 1.3.1 Accompagner la rénovation énergétique 
des copropriétés privées

 1.3.2 Créer une plateforme territoriale de la rénovation 
énergétique de l’habitat

 1.3.3 Mettre en œuvre une OPAH-RU sur le territoire de la 
Communauté de communes Millau Grands Causses

 1.3.4 Accompagner la rénovation énergétique des logements 
communaux

 1.3.5 Accompagner la rénovation énergétique des logements 
sociaux sur le territoire millavois

1.4  Améliorer les performances énergétiques 
des activités économiques

 1.4.1 Sensibiliser les commerçants, entreprises et industries 
à la réduction de la pollution lumineuse nocturne

 1.4.2 Améliorer la performance énergétique des entreprises 
et des industries

 1.4.3Améliorer la performance énergétique des 
exploitations agricoles

 1.4.4 Favoriser les démarches d’éco-exemplarité des 
entreprises installées et futures sur les zones d’activités

 1.4.5 Favoriser l’émergence d’un tourisme durable et 
écoresponsable sur le territoire du Parc

1.1  Sensibiliser les habitants à la transition 
énergétique

 1.1.1 Déployer des actions de sensibilisation des habitants à 
la sobriété énergétique et au changement de comportements

 1.1.2 Promouvoir la politique énergétique du territoire, 
vulgariser la transition énergétique

 1.1.3 Sensibiliser les jeunes générations aux enjeux énergie-
climat

1.2  Montrer l’exemple sur le patrimoine des 
collectivités

 1.2.1 Accompagner les communes dans l’ingénierie des pro-
jets de rénovation énergétique de leur patrimoine

 1.2.2 Mettre en place un système de suivi des fluides de la 
collectivité et de programmation pluriannuelle de travaux

 1.2.3 Améliorer l’efficacité énergétique de l’éclairage public 
et mettre en place l’extinction partielle de l’éclairage

 1.2.4 Optimiser les dépenses de carburant des collectivités
 1.2.5 Renouveler le parc des véhicules des collectivités par 

des véhicules moins polluants
 1.2.6 Être exemplaire sur les bâtiments publics neufs
 1.27 Être exemplaire en matière d’écoresponsabilité de la 

commande publique
 1.2.8 Tendre vers un territoire économe en ressources
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ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

1. Un territoire sobre en 
énergie

1.1 Sensibiliser les habitants à la 
transition énergétique

1.1.1 Déployer des actions de sensibilisation des 
habitants à la sobriété énergétique et au 
changement de comportements

CONTEXTE ET ENJEUX

Accompagner le changement de comportements est une clé du succès de la transition énergétique. Dans le résidentiel, 
l’adoption de comportements vertueux et le renouvellement d’appareils anciens par des équipements performants peuvent 
générer 20% d’économies d’énergie. D’ores et déjà, nombre d’actions ont permis aux habitants de se familiariser avec les 
écogestes et les comportements économes, réduisant ainsi significativement - souvent, sans investissement lourd - leurs 
dépenses énergétiques. Il s’agit, par cette action, de poursuivre, renforcer et diversifier les démarches auprès du public, de 
proposer des opérations ludiques afin de toucher le plus grand nombre. Des actions devront aussi être conduites à l’échelon 
local, avec le relais des intercommunalités.

DESCRIPTION

Organisation de manifestations (Nuits de la thermographie, Jour de la Nuit,…), participation aux événementiels, organisation 
de visites de sites exemplaires, de conférences-débats, de défis d’économie d’énergie… et de toute action d’animation ludique 
imaginable.
Développement d’actions spécifiques sur la précarité énergétique, en lien avec les acteurs sociaux : formation des travailleurs 
sociaux, création d’outils simplifiés d’analyse de consommation…
Animation d’un groupe d’ambassadeurs de la transition énergétique dans les communes et les quartiers des zones urbaines
Mise en place d’ateliers de fabrication d’outils domestiques de maîtrise de l’énergie tels que les fours solaires (en lien par 
exemple avec le Défi familles à énergie positive).
Accompagnement du changement de comportement des ménages en matière de consommations énergétiques dans l’habitat, 
au travers d’actions telles que le suivi des consommations, le coaching,…

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Habitants PNRGC
Communauté de communes 

Collectivités locales, associations locales, ADIL/EIE, bailleurs 
sociaux et syndics de copropriétés, acteurs sociaux, 
Département de l’Aveyron

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

8 000€ par an ADEME/Région Occitanie, contribution des collectivités

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

** 2019-2024 Nombre d’animations proposées
Nombre de personnes mobilisées

X

 1.1.1 Déployer des actions de 
sensibilisation des habitants 
à la sobriété énergétique et au 
changement de comportements
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ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

1. Un territoire sobre en 
énergie 

1.1 Sensibiliser les habitants à la 
transition énergétique

1.1.2 Promouvoir la politique énergétique du 
territoire, vulgariser la transition énergétique

CONTEXTE ET ENJEUX

La transition énergétique ne peut pas être restreinte à une démarche institutionnelle ou politique : les citoyens doivent figurer
au cœur des décisions et des actions. L’enjeu suscite des débats et questionnements légitimes sur, notamment, les nouvelles 
technologies, les comportements à adopter, le déploiement des énergies renouvelables sur le territoire. Le risque d’un manque
d’information serait de générer une opposition locale. Le PCAET est élaboré dans une large concertation et avec l’ensemble 
des partenaires. De nombreux ateliers de construction avec les habitants ont été organisés, au plus près des territoires. Il 
s’agira, par cette action, de continuer sur cette lancée.

DESCRIPTION

Organisation de conférences-débats publiques pour informer les habitants sur le projet de PCAET et les actions en cours.
Réalisation et diffusion de documents et outils de communication (en privilégiant les supports numériques).
Création et lancement d’une campagne de communication autour des fausses idées qui entourent les énergies renouvelables 
(clip cinéma, affichage urbain…) en exposant les avantages et inconvénients de chacune des filières, parallèlement aux filières 
conventionnelles.

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Habitants PNRGC
Communauté de communes 

ADEME, Région Occitanie, collectivités, associations

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

2 000€ par an A définir

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

* 2019-2024 Nombre d’animations proposées
Nombre de personnes mobilisées

 1.1.2 Promouvoir la politique 
énergétique du territoire, vulgariser 
la transition énergétique



I
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ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

1. Un territoire sobre en 
énergie

1.1 Sensibiliser les habitants à la 
transition énergétique

1.1.3 Sensibiliser les jeunes générations aux enjeux 
énergie-climat

CONTEXTE ET ENJEUX

La concertation citoyenne organisée en 2018 sur la révision du PCAET a mis en lumière l’enjeu, prioritaire, d’une 
sensibilisation des jeunes générations au changement de comportement. Depuis de nombreuses années, le Syndicat mixte du 
PNRGC, avec l’aide du CPIE du Rouergue, a impulsé des animations à destination notamment des écoles : sensibilisation, 
animations, défi… Il convient maintenant de renforcer la démarche et d’étendre la sensibilisation aux collégiens et lycéens.

DESCRIPTION

Mise en place d’une politique globale, lisible et pluriannuelle en matière d’éducation des jeunes publics à l’environnement, par
exemple au travers de : 

• l’organisation de défis/challenges avec les écoles, permettant de valoriser leurs engagements
• le déploiement des démarches (et le soutien à celles-ci) éco-écoles, éco-collèges ou Agenda 21 lycées
• le déploiement d’un programme d’animations pour les écoles autour de la transition énergétique et/ou de 
l’adaptation au changement climatique

• la création-diffusion d’outils pédagogiques pour les équipes enseignantes
• la formation des équipes enseignantes aux enjeux locaux du développement durable et de la transition énergétique 

et climatique
• une réflexion sur l’optimisation des flux scolaires (domicile-travail et sorties scolaires) et le développement d’outils 
innovants.

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Scolaires PNRGC, 
Communauté de communes,
 communes 

Éducation Nationale, CPIE du Rouergue, ADIL/EIE

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

10 000€ par an ADEME/Région Occitanie, contribution des collectivités

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

** 2019-2024 Nombre d’animations proposées
Nombre d’enfants sensibilisés 

 1.1.3 Sensibiliser les jeunes 
générations aux enjeux énergie-
climat
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ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

1. Un territoire sobre en 
énergie

1.2 Montrer l’exemple sur le 
patrimoine des collectivités

1.2.1 Accompagner les communes dans l’ingénierie 
des projets de rénovation énergétique de leur 
patrimoine

CONTEXTE ET ENJEUX

La dépense d’énergie au sein d’une collectivité représente en moyenne 5% de son budget général - en majorité pour le 
chauffage des bâtiments -, voire au-delà dans les communes rurales. Dès 2011, le Syndicat mixte du PNRGC a mené des 
opérations collectives d’audits énergétiques de bâtiments, publics essentiellement. A ce jour, plus de 120 bâtiments publics 
ont fait l’objet de ces audits, plus une trentaine par l’intermédiaire du Sieda. Sur ces bâtiments, la dépense d’énergie cumulée 
atteint environ 3M€ par an et le gisement d’économie d’énergie avoisine les 50%, pour environ 30M€ d’investissement. 
Néanmoins, pour plusieurs bâtiments audités, nombre de préconisations de travaux restent à mettre en œuvre. Les freins 
évoqués par les collectivités sont en général les difficultés budgétaires mais aussi le manque de ressources humaines et 
d’ingénierie. Il s’agira, par cette action, d’accompagner les collectivités dans l’ingénierie des projets de rénovation énergétique
de leur patrimoine.

DESCRIPTION

Mise en place d’un service de Conseil en énergie partagée pour les communes et intercommunalités, avec pour missions : 
• la comptabilité énergétique annuelle
• l’analyse pour optimisation et l’assistance lors du renouvellement des contrats d’exploitation et abonnements 
d’énergie

• la réalisation de pré-études d’opportunités (maîtrise de l’énergie ou ENR)
• l’accompagnement à la mise en place de travaux sur le patrimoine bâti des collectivités (assistance au lancement de 
marchés d’études et/ou de travaux)

• l’ingénierie financière et l’accompagnement à la recherche de financements
• le suivi post-travaux.

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Collectivités PNRGC Communes, Communautés de communes, ADEME, Région 
Occitanie, Sieda

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

155 000€ pour 3 ans ADEME/Région

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

*** 2019-2021 Nombre de communes accompagnées 
Nombre de projets suivis (objectif : 50)
Économies générées (2GWh/an d’ici 2021)
Investissements induits
Tonnes équivalent CO2 et polluants évités

 1.2.1 Accompagner les communes dans 
l’ingénierie des projets de rénovation 
énergétique de leur patrimoine
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ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

1. Un territoire sobre en 
énergie

1.2 Montrer l’exemple sur le 
patrimoine des collectivités

1.2.2 Mettre en place un système de suivi des fluides 
de la collectivité et de programmation 
pluriannuelle de travaux

CONTEXTE ET ENJEUX

La commune de Saint-Affrique et la Communauté de communes Saint-Affricain, Roquefort, Sept Vallons ont conduit depuis 
plusieurs années, en partenariat avec le Syndicat mixte du PNRGC, de nombreuses études sur l’amélioration thermique de 
leurs bâtiments, suivies pour certains de programmes de travaux liés souvent à des opportunités, ou sur l’éclairage public. 
Toutefois, il n’existe pas, à ce jour, de suivi global des consommations du patrimoine qui permettrait d’identifier les postes les 
plus consommateurs, les bâtiments prioritaires, et de procéder au suivi des travaux. Il apparaît nécessaire, pour une 
collectivité de cette taille, de reprendre ces études et de suivre les consommations afin d’élaborer une programmation pluri-
annuelle des investissements les plus pertinents, tant en matière de bâtiments que d’éclairage public.

DESCRIPTION

Établir un suivi énergétique des bâtiments publics de la collectivité et des communes-membres : 
• récolte des factures d’eau, d’énergie et de carburant
• mise en place d’un système de suivi annuel
• hiérarchisation des enjeux par poste, bâtiment,…
• synthèse des études réalisées (audits, pré-diagnostics,…) et des actions proposées
• analyse des actions mises en place
• proposition de programmation pluri-annuelle des investissements, en tenant compte du coût global direct et 
indirect des projets

Établir un plan de formation aux comportements économes, en interne, auprès des agents et élus, des utilisateurs et 
associations, conjugué à la remise d’outils tels les kits d’économie d’énergie. Envisager l’opportunité de défis-challenges entre 
bâtiments publics. Coupler les programmes de rénovations techniques à des actions de sensibilisation des utilisateurs (par 
exemple ceux du groupe scolaire, parallèlement aux travaux actuels de rénovation).

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Collectivités Communauté de communes 
Saint-Affricain, Roquefort, Sept 
Vallons

PNRGC (mission CEP), communes

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

4 000€ pour la mise en place du suivi Communauté de communes

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

*** 2019-2024 Tableau de suivi
Consommation de dépense globale par fluide

 1.2.2 Mettre en place un système de 
suivi des fluides de la collectivité et 
de programmation pluriannuelle de 
travaux
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ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

1. Un territoire sobre en 
énergie

1.2 Montrer l’exemple sur le 
patrimoine des collectivités

1.2.3 Améliorer l’efficacité énergétique de l’éclairage 
public et mettre en place l’extinction partielle 
de l’éclairage

CONTEXTE ET ENJEUX

On recense environ 20 000 lampadaires sur le territoire du Parc, qui représentent une consommation énergétique annuelle de 
10GWh et une dépense de 1,3M€ en 2017. Aujourd’hui, l’augmentation de la dépense au sein des collectivités avoisine 12% tous
les ans pour le poste éclairage public. Celui-ci est, du reste, source de nuisances environnementales (pour la biodiversité 
nocturne) et de pollution lumineuse. Fin 2018, un décret spécifique a édicté les exigences en matière de résorption de la 
pollution lumineuse. Dès 2011, un travail a été amorcé avec le Sieda pour identifier les communes prioritaires en matière de 
modernisation de l’éclairage public (forte dépense par habitant, pourcentage de ballons fluo…). Une quinzaine de diagnostics 
éclairage public, réalisés par le Sieda, ont ainsi débouché sur des travaux. Cependant, le rythme de modernisation de 
l’éclairage public dans les communes est non seulement très faible, mais aussi contrebalancé par les extensions du réseau et la
hausse du coût de l’énergie. Le Syndicat mixte du Parc a donc souhaité, en lien avec le Sieda, accompagner les collectivités 
volontaires dans l’extinction partielle de leur éclairage public. Après un appel à intérêt lancé à l’été 2017, une quarantaine de 
communes ont souhaité cet accompagnement. Une trentaine d’entre elles sont passées à l’acte (chiffres fin 2018).

DESCRIPTION

Mise en place d’un programme de rénovation énergétique de l’éclairage public (poursuite de la suppression des ballons 
fluorescents, remplacement des sources énergivores et polluantes, optimisation du temps de fonctionnement de l’éclairage 
public, mise en place de systèmes de baisse d’intensité…).
Définition de critères de performance à atteindre pour la protection du ciel étoilé et de la biodiversité.
Accompagnement des projets d’extinction de l’éclairage public en milieu de nuit (études, accompagnement technique des 
communes, suivi administratif et accompagnement à la communication).
Suivi annuel de la consommation d’éclairage public des communes.
Élaboration d’un plan lumière à l’échelle du territoire du PNRGC.

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Collectivités Sieda, PNRGC, État Communes

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

80 000€ État (TEPCV) et Région Occitanie

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

*** 2019-2021 Nombre de communes accompagnées
Nombre de communes pratiquant l’extinction (objectif 50)
Économies générées (objectif 2GWh/an d’ici 2021)
Investissements induits
Tonnes équivalents CO2 et polluants évités

 1.2.3 Améliorer l’efficacité 
énergétique de l’éclairage public et 
mettre en place l’extinction partielle 
de l’éclairage
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ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

1. Un territoire sobre en 
énergie

1.2 Montrer l’exemple sur le 
patrimoine des collectivités

1.2.4 Optimiser les dépenses de carburant des 
collectivités

CONTEXTE ET ENJEUX

Les dépenses de carburant des Communautés de communes, de par l’étendue de ces territoires, sont bien supérieures aux 
moyennes nationales, or aucun suivi précis n’est assuré. Le Syndicat mixte du PNRGC a mis en place des formations à 
l’écoconduite pour son personnel, qui se sont traduites par des baisses de consommation de 10% à 12%. Dans un second temps,
le Parc a conduit des programmes de formation sur simulateur pour les agents des collectivités de Millau et Saint-Affrique 
principalement. Il s’agira, par cette action, d’accompagner les collectivités vers une meilleure gestion des dépenses de 
carburant.

DESCRIPTION

Mise en place d’un système de suivi des consommations de carburant dans les collectivités.
Formations des agents et élus des collectivités à la conduite économique sur véhicules légers et poids lourds.
Suivi de l’action et valorisation des résultats auprès des agents.
Étude sur l’optimisation du fonctionnement de la flotte de véhicules et mise en place d’un plan de renouvellement à moyen 
terme en intégrant les nouvelles technologies.
Par la suite : mise en place de séances de formations pour les entreprises et habitants du territoire.

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Collectivités Communautés de communes : 
Monts, Rance et Rougiers
Muse et Raspes du Tarn
Millau Grands Causses
Larzac et Vallées

Communes, PNRGC

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

1 000€ par jour de formation pour 10 personnes Fonds formation ou autre

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

** 2020-2021 Nombre de personnes formées (objectif 100)
Gain énergétique (objectif 10% d’économie)
Économies associées
Tonnes équivalents CO2 et polluants évités

 1.2.4 Optimiser les dépenses de 
carburant des collectivités
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ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

1. Un territoire sobre en 
énergie

1.2 Montrer l’exemple sur le 
patrimoine des collectivités

1.2.5 Renouveler le parc des véhicules des 
collectivités par des véhicules moins polluants

CONTEXTE ET ENJEUX

La loi de transition énergétique d’août 2015 promeut le développement des transports propres, par l’exemplarité et l’obligation
faite à plusieurs acteurs (État, établissements publics, collectivités, entreprises nationales) de renouveler leur flotte avec des 
véhicules à faibles émissions. La loi l’impose notamment aux collectivités territoriales lors de leur renouvellement (20% 
minimum). Des marchés groupés à l’échelle des collectivités du sud-Aveyron pourront permettre d’optimiser les coûts de 
renouvellement de véhicules ou les surcoûts liés à des technologies récentes moins polluantes. Cette action se fera en 
continuité de ce qui a été amorcé en 2017 et 2018 par le Parc et le Sieda, qui ont organisé des marchés groupés de vélos 
électriques et véhicules électriques. De plus, le Sieda organise, depuis deux ans, le déploiement d’une quinzaine 
d’infrastructures de recharges de véhicules électriques sur le territoire, avec le réseau Reveo.

DESCRIPTION

Organisation de marchés groupés de véhicules moins polluants ou électriques pour les collectivités.
Mise en place d’un suivi des consommations de carburant.
Organisation de démonstrations de véhicules électriques (prêt essai, véhicules de courtoisie électriques).
Parallèlement, poursuite du déploiement de bornes de recharge de véhicules électriques sur le territoire.

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Collectivités Communautés de communes
Communes

PNRGC, Sieda

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

NC NC

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

** 2021-2024 Proportion de véhicules électriques ou peu polluants dans les 
collectivités (objectif 20 % pour les véhicules renouvelés)
Évolution des dépenses de carburant des collectivités (-15 % 
d’ici 2024)
Tonnes équivalent CO2 et polluants évités
Nombre d’IRVE installées

 1.2.5 Renouveler le parc des véhicules 
des collectivités par des véhicules 
moins polluants
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ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

1. Un territoire sobre en 
énergie

1.2 Montrer l’exemple sur le 
patrimoine des collectivités

1.2.6 Être exemplaire sur les bâtiments publics neufs

CONTEXTE ET ENJEUX

Nombre d’équipements (bâtiments, zones d’activités, voiries, infrastructures sportives ou médicales,…) sont créés par ou sous 
l’impulsion des collectivités locales. Une attention particulière devra être accordée aux modalités de réalisation.
La loi de transition énergétique de 2015 indique : « Toutes les nouvelles constructions sous maîtrise d’ouvrage de l’État, de ses 
établissements publics ou des collectivités territoriales font preuve d’exemplarité énergétique et environnementale et sont, 
chaque fois que possible, à énergie positive et à haute performance environnementale ».
Les efforts à réaliser porteront tant sur la maîtrise de l’énergie, l’utilisation de matériaux, que sur la maîtrise des usages et sur 
une démarche collaborative intégrant les usagers.
La Région Occitanie a lancé un appel à projet « Bâtiments NoWatt » en ce sens, afin d’aider notamment les collectivités à 
atteindre cet objectif.

DESCRIPTION

Il s’agira d’accorder une attention particulière à l’écoconception des réalisations des collectivités locales, en intégrant 
notamment la dimension qualité des matériaux (COV, innocuité, empreinte carbone…), la qualité de l’air, le travail sur les 
usages, l’intégration systématique d’énergies renouvelables, le comparatif systématique de différentes solutions techniques, la
prise en compte d’un éclairage performant. 
A l’échelle du PCAET, des formations et séances de sensibilisation pour les services techniques et les élus des collectivités 
pourront être organisées, en s’appuyant sur les bâtiments de conception récente.
Il s’agira ensuite d’accompagner les collectivités dans la définition des objectifs souhaités, pour le recrutement des équipes de 
maîtrise d’œuvre et d’assistance à maîtrise d’ouvrage compétentes en la matière.
La possibilité de conditionner les éventuels fonds de concours des Communautés au respect des objectifs et critères définis 
devra être étudiée.

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Collectivités Communautés de communes
Communes

Maîtres d’œuvre, AMO, PNRGC

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

A définir au cas par cas Appel à projets NOWatt
Surcoût de construction et développement financés par les 
économies d’exploitation à moyen terme

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

** 2019-2024 Nombre de bâtiments performants réalisés
Nombre de bâtiments labellisés NOWatt
Économies d’énergie réalisées par rapport à des constructions 
classiques
Tonnes équivalent CO2 et polluants évités

 1.2.6 Être exemplaire sur les 
bâtiments publics neufs
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ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

1. Un territoire sobre en 
énergie

1.2 Montrer l’exemple sur le 
patrimoine des collectivités

1.2.7 Être exemplaire en matière d’écoresponsabilité 
de la commande publique

CONTEXTE ET ENJEUX

Les collectivités, de par leurs achats et la commande publique, sont des maillons essentiels de l’économie locale. Elles doivent 
adopter des pratiques vertueuses en termes de commande, de respect des critères d’éco-conditionnalité. Elles doivent 
également revoir leurs modalités d’achat : consommables, énergie, travaux, carburants,…

DESCRIPTION

Mise en place, à l’échelon communautaire, d’une politique globale d’achat qui intègre massivement les conditions d’éco-
conditionnalité.
Insertion de clauses environnementales dans les marchés publics communautaires.
Diffusion des bonnes pratiques auprès des communes-membres de la Communauté et, à terme, auprès des autres 
intercommunalités, sur le même modèle.

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Collectivités Communauté de communes
Millau Grands Causses

Communes, professionnels, acteurs économiques, autres 
Communautés de communes

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

NC NC

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

** 2019-2024 Proportion, nombre et montants des marchés intégrant des 
clauses environnementales 

 1.2.7 Être exemplaire en matière 
d’écoresponsabilité de la commande 
publique
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ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

1. Un territoire sobre en 
énergie

1.2 Montrer l’exemple sur le 
patrimoine des collectivités

1.2.8 Tendre vers un territoire économe en 
ressources

CONTEXTE ET ENJEUX

L’inflation des consommations de ressources doit être jugulée par une politique volontariste et ambitieuse des collectivités. 
Cela peut passer, par exemple, par la diminution de la production de déchets par les acteurs du territoire ou par des 
investigations sur les réseaux d’eau potable et d’assainissement pour améliorer leurs rendements et optimiser les 
consommations énergétiques. Il s’agira également de favoriser les économies d’eau potable par les collectivités et de soutenir 
la récupération des eaux de pluie.

DESCRIPTION

Parmi les démarches à mettre en œuvre : 
• Favoriser les actions permettant de tendre vers un territoire économe en ressources, au travers d’un programme 

spécifique.
• Élaborer des schémas directeurs d’économies d’énergie et d’eau sur le patrimoine public, à réaliser au plus tôt sur 
l’ensemble des réseaux d’eau potable et d’assainissement gérés par les collectivités locales.

• Favoriser l’émergence, au plus près du territoire, de filières intégrées de réemploi, recyclage, valorisation de déchets 
orphelins à ce jour.

• Favoriser toutes les actions qui, directement ou indirectement, conduisent à économiser l’eau potable, tant dans les 
bâtiments (limiteur de débit, baisse des consommations,…) que sur les espaces verts (plantation d’espèces à faible 
consommation et croissance lente, sobriété des espaces,…)

• Proposer et systématiser des opérations permettant la récupération des eaux de pluie, aussi bien sur les espaces et 
bâtiments publics que chez les particuliers et sur les exploitations agricoles (cf. étude de la Chambre d’Agriculture).

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Collectivités Communautés de communes
Millau Grands Causses

Communes, chambres consulaires, entreprises, Sydom, 
gestionnaires des réseaux d’eau et d’assainissement

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

A définir A définir

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

** 2019-2024 Tonnes de déchets recyclés ou valorisés localement
Économies d’énergie générées
Économies d’eau générées
Nombre de bâtiments publics concernés
Nombre de récupérateurs d’eaux de pluie installés

 1.2.8 Tendre vers un territoire 
économe en ressources
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ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

1. Un territoire sobre en 
énergie

1.3 Favoriser la rénovation 
énergétique performante des 
logements

1.3.1 Accompagner la rénovation énergétique des 
copropriétés privées

CONTEXTE ET ENJEUX

Le parc actuel de logements se compose de bâtiments généralement anciens (antérieurs à 1975), peu ou pas isolés. Les 
logements collectifs, copropriétés ou logements sociaux, sont occupés essentiellement par des ménages aux revenus 
modestes voire très modestes, potentiellement éligibles aux aides de l’Anah ou de l’éco-chèque Région. Dès 2016, le PNRGC a 
amorcé un accompagnement des copropriétés privées et logement sociaux à la rénovation énergétique, en sensibilisant les 
syndics et copropriétaires et en réalisant des audits énergétiques au travers d’un marché groupé. Quinze audits à ce jour ont 
été effectués, qui portent sur 20 000m2 et près de 300 logements. Des programmes d’action, d’ambitions diverses, ont été 
définis et chiffrés pour chaque bâtiment. Il s’agira d’accompagner ces projets amorcés en phase opérationnelle.

DESCRIPTION

Sensibilisation des syndics et copropriétés.
Réalisation d’audits énergétiques pour la définition des programmes de travaux.
Accompagnement des études de maîtrise d’œuvre (définition des travaux APS et APD, déclarations de travaux, consultation 
des entreprises…).
Création d’une cellule d’accompagnement des copropriétaires (ingénierie financière).
Suivi et valorisation des rénovations.

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Habitants PNRGC Communautés de communes, Syndics de copropriétés, 
Adil/EIE, Anah, Région Occitanie, maîtres d’œuvre

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

90 000€ État (TEPCV) et Région Occitanie

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

*** 2019-2020 Nombre de copropriétés accompagnées
Nombre de logements accompagnés (objectif 150)
Gain énergétique (1GWh/an)
Économies associées
Investissements induits
Tonnes équivalent CO2 et polluants évités

 1.3.1 Accompagner la rénovation 
énergétique des copropriétés privées
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ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

1. Un territoire sobre en 
énergie

1.3 Favoriser la rénovation 
énergétique performante des 
logements

1.3.2 Créer une plateforme territoriale de la 
rénovation énergétique de l’habitat

CONTEXTE ET ENJEUX

Le secteur résidentiel concentre 30% des consommations énergétiques du territoire du Parc, soit 554GWh. Le gisement 
d’économie à l’horizon 2050, par la rénovation énergétique des logements au niveau BBC, avoisine 187GWh (60% des 
résidences principales, 30% des résidences secondaires). Le PCAET fixe un objectif de rénovation de 6000 logements d’ici 
2030, soit 500 par an.
Les partenaires et collectivités locales, très impliqués, souhaitent renforcer les dispositifs existants pour atteindre ces objectifs
et tendre vers des rénovations BBC, ce qui doit permettre de réduire de deux-tiers, en moyenne, les consommations et 
dépenses d’énergie pour les habitants.

DESCRIPTION

Préfiguration de la plateforme (définition d’objectifs, périmètre, partenaires).
Mise en place d’un accompagnement complet pour des rénovations énergétiques performantes : détection des projets, 
information unique, définition des programmes de rénovation énergétique, des parcours de travaux, aide à la recherche de 
financements et ingénierie financière,…
Mobilisation et formation des artisans locaux.
Définition du plan de communication associé.
Suivi des dossiers et des objectifs de la plateforme.

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Habitants PNRGC
Communautés de communes
Saint-Affricain, Roquefort, Sept 
Vallons
Muse et Raspes du Tarn
Larzac et Vallées

EIE/PRIS, Anah, Région Occitanie, ADEME, Chambre des 
métiers et organisations professionnelles

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

90 000€ par an pour un territoire de 30 000 habitants Appel à projet, Région Occitanie, ADEME, contribution des 
territoires

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

** 2020-2022 Nombre de dossiers accompagnés (objectif 600 d’ici fin 2022)
Gain énergétique (10GWh/an d’ici fin 2022)
Économies associées
Investissements induits
Tonnes équivalent CO2 et polluants évités

 1.3.2 Créer une plateforme 
territoriale de la rénovation 
énergétique de l’habitat
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ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

1. Un territoire sobre en 
énergie

1.3 Favoriser la rénovation 
énergétique performante des 
logements

1.3.3 Mettre en œuvre une OPAH-RU sur le territoire
de la Communauté de communes Millau 
Grands Causses

CONTEXTE ET ENJEUX

Le PCAET fixe un objectif de rénovation de 6000 logements d’ici 2030, soit 500 par an (cf. fiche précédente). La Communauté 
de communes Millau Grands Causses, compétente pour l’habitat, lance une nouvelle OPAH-RU à partir de 2019 afin de 
prolonger et renforcer la dynamique enclenchée en matière de rénovation de l’habitat sur son territoire (544 logements 
rénovés en cinq ans à travers la précédente OPAH). Une étude pré-opérationnelle est lancée en janvier 2019 dans le cadre des 
actions prévues au PLUi (tenant lieu de PLH) de la Communauté de communes, arrêté le 4 juillet 2018.
Par ailleurs, les particuliers apparaissent parfois démunis face à la complexité des démarches et actions à mettre en œuvre, 
ainsi qu’aux difficultés techniques représentées. Ils manquent d’informations fiables sur les avantages et inconvénients des 
solutions envisageables pour leur logement.

DESCRIPTION

Réaliser une étude pré-opérationnelle et de préfiguration de l’OPAH-Ru pour identifier les problématiques et définir le 
périmètre du (ou des) dispositif(s) opérationnel(s) et proposer une stratégie d’intervention, en termes d’objectifs (de 
performance énergétique notamment) et de moyens.
Mettre en œuvre le programme OPAH-RU sur six ans avec un objectif annuel de 120 logements rénovés.
Pour la mobilisation du monde professionnel : 
créer et diffuser une base de données sur les enjeux et techniques de la rénovation énergétique.
constituer un pool de maîtrise d’œuvre pour accompagner la prochaine OPAH-RU.
proposer des informations, sensibilisations et formations aux maîtres d’œuvre.

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Habitants Communauté de communes
Millau Grands Causses

Anah/Caisse des Dépôts (CDC), collectivités locales, PNRGC,
maîtres d’œuvre, professionnels

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

Étude : 75 000€ Anah, Communauté de communes

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

** 2019-2024 Nombre de dossiers accompagnés (objectif 600 d’ici fin 2024)
Nombre de professionnels formés
Nombre de maîtres d’œuvre ayant intégré le pool
Gain énergétique (10GWh/an d’ici fin 2024)
Économies associées
Investissements induits
Tonnes équivalent CO2 et polluants évités

 1.3.3 Mettre en œuvre une OPAH-RU 
sur le territoire de la Communauté de 
communes Millau Grands Causses
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ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

1. Un territoire sobre en 
énergie

1.3 Favoriser la rénovation 
énergétique performante des 
logements

1.3.4 Accompagner la rénovation énergétique des 
logements communaux

CONTEXTE ET ENJEUX

Le PCAET fixe un objectif de rénovation de 6000 logements d’ici 2030, soit 500 par an (cf. fiche 1.3.2).
Les collectivités, particulièrement les plus rurales, disposent d’une offre locative communale (parfois sociale) importante. 
Depuis plusieurs années, des projets de logements communaux émergent afin d’accueillir de nouveaux habitants en zone 
rurale. Des dispositifs d’aides (Département, Région, État) permettent de soutenir les collectivités dans les travaux 
d’amélioration énergétique de ces logements.

DESCRIPTION

Inventorier les logements communaux et recenser les projets de réhabilitation ou de création.
Définition des objectifs de rénovation et ingénierie financière.
Organisation de marchés groupés d’audits énergie et de maîtrise d’œuvre en vue d’une rénovation globale performante.
Suivi et accompagnement des projets.

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Collectivités
Habitants

PNRGC Collectivités locales, Région Occitanie, Département de 
l’Aveyron, Communautés de communes

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

AMO + maîtrise d’œuvre : 200 000€ pour 20 projets Participation des communes

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

** 2019-2021 Nombre de logements rénovés (objectif 100 d’ici fin 2021)
Gain énergétique (0,8GWh/an)
Économies associées
Investissements induits
Tonnes équivalent CO2 et polluants évités

 1.3.4 Accompagner la rénovation 
énergétique des logements 
communaux
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ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

1. Un territoire sobre en 
énergie

1.3 Favoriser la rénovation 
énergétique performante des 
logements

1.3.5 Accompagner la rénovation énergétique des 
logements sociaux sur le territoire millavois

CONTEXTE ET ENJEUX

Le PCAET fixe un objectif de rénovation de 6000 logements d’ici 2030, soit 500 par an (cf. fiche1.3.2).
Les collectivités, au travers des offices publics d’HLM et d’Aveyron Habitat sur l’agglomération de Millau, disposent d’une 
offre locative  sociale importante. De nombreux projets de création ou rénovation de logements y germent, afin de favoriser la 
venue de nouveaux habitants. Des dispositifs d’aide (Département, Région, État, Europe) permettent le soutien aux travaux 
d’amélioration énergétique de ces logements. A Millau, des audits énergétiques ont déjà été conduits, ces dernières années, 
sur une partie du patrimoine.

DESCRIPTION

Inventaire des logements, recensement des projets de réhabilitation.
Définition des objectifs de rénovation et ingénierie financière.
Organisation de marchés groupés d’audits énergie et de maîtrise d’œuvre en vue d’une rénovation globale performante.
Suivi et accompagnement des projets.

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Habitants Aveyron Habitat (ex-OPH 
Millau)

Communauté de communes Millau Grands Causses, 
collectivités locales, Région Occitanie, Département de 
l’Aveyron, PNRGC

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

A définir A définir

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

** 2019-2021 Nombre de logements rénovés (objectif 100 d’ici fin 2021)
Gain énergétique (0,8GWh/an)
Économies associées
Investissements induits
Tonnes équivalent CO2 et polluants évités

 1.3.5 Accompagner la rénovation 
énergétique des logements sociaux 
sur le territoire millavois



69

X

ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

1. Un territoire sobre en 
énergie

1.4 Améliorer les performances 
énergétiques des activités 
économiques

1.4.1 Sensibiliser les commerçants, entreprises et 
industries à la réduction de la pollution 
lumineuse nocturne

CONTEXTE ET ENJEUX

La réglementation a évolué depuis 2013 afin de limiter les dépenses énergétiques et la pollution lumineuse des éclairages, 
enseignes, parkings, façades et vitrines des bâtiments publics, des commerces et entreprises. L’extinction de ces éclairages est
obligatoire de 1h à 6h pour la plupart de ces activités. Un décret spécifique à la lutte contre la pollution lumineuse a renforcé 
ces exigences fin 2018. En outre, plusieurs collectivités locales ont élaboré des réglements locaux de publicités 
intercommunaux (RLPi) susceptibles d’intégrer des enjeux. L’optimisation des éclairages (rénovation, régulation) dans 
l’industrie ou le tertiaire permettrait de réduire les consommations d’énergie de près de 5GWh d’ici 2050. 
De plus en plus de collectivités procèdent à l’extinction partielle de leur éclairage public en milieu de nuit, parfois dès 23h. Il 
conviendrait que les éclairages privés soient harmonisés, a minima, avec ces horaires.

DESCRIPTION

Réalisation d’un guide sur la réduction de l’éclairage pour les entreprises et les commerces, intégration de mesures 
spécifiques dans les RLPi.
Valorisation des entreprises engagées : témoignages, cartographies, organisation de défis-challenges…
Étude de la possibilité d’une mise à disposition d’horloges ou de matériel pour les entreprises et commerçants.

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Entreprises PNRGC
Communautés de communes
Communes

Chambres consulaires, État

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

15 000€ État (TEPCV), Région

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

** 2019-2020 Nombre d’entreprises engagées
Gain énergétique 
Économies associées
Tonnes équivalent CO2 et polluants évités

 1.4.1 Sensibiliser les commerçants, 
entreprises et industries à la 
réduction de la pollution lumineuse 
nocturne
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ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

1. Un territoire sobre en 
énergie

1.4 Améliorer les performances 
énergétiques des activités 
économiques

1.4.2 Améliorer la performance énergétique des 
entreprises et des industries

CONTEXTE ET ENJEUX

Dans l’industrie, le potentiel de réduction de la consommation d’énergie, à l’horizon 2050, atteint 26%. Ceci par l’amélioration 
de l’efficacité énergétique des procédés industriels, le développement de l’écologie industrielle (récupération de chaleur fatale,
éco-conception, augmentation des taux de recyclage…), l’amélioration de l’éclairage et du chauffage des bâtiments, une 
production d’eau chaude sanitaire performante… La dynamique du secteur permet d’envisager une économie de 16,5GWh dès 
2030.
Depuis quelques années, la CCI et la Chambre des métiers et de l’artisanat de l’Aveyron proposent un accompagnement aux 
entreprises volontaires (pré-diagnostic, étude approfondie, AMO) : une démarche à promouvoir et accentuer pour atteindre 
les objectifs fixés.

DESCRIPTION

Relais et renforcement des actions de la Chambre des métiers et de la CCI sur les visites énergie et diagnostics énergie auprès
des entreprises, commerçants et artisans : 

• campagne de recrutement et sensibilisation
• réalisation des pré-diagnostics
• accompagnement de la mise en œuvre des actions.

Relais de la Charte objectif CO2 de la CCI auprès des transporteurs routiers. 
Valorisation des actions (ex : cartographie interactive des acteurs engagés).

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Entreprises Chambre de commerce et 
d’industrie de l’Aveyron
Chambre des métiers et de 
l’artisanat de l’Aveyron

PNRGC, Communautés de communes

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

NC NC

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

*** 2019-2024 Nombre d’entreprises engagées (30 % des entreprises en 2024)
Gain énergétique (8GWh en 2024)
Économies associées
Tonnes équivalent CO2 et polluants évités

 1.4.2 Améliorer la performance 
énergétique des entreprises et des 
industries
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ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

1. Un territoire sobre en 
énergie

1.4 Améliorer les performances 
énergétiques des activités 
économiques

1.4.3 Améliorer la performance énergétique des 
exploitations agricoles

CONTEXTE ET ENJEUX

La généralisation des actions suivantes à toutes les exploitations agricoles peut permettre de réduire de 30% la consommation
énergétique de l’agriculture à l’horizon 2050 (34GWh) : 

• amélioration du réglage des tracteurs
• formation à l’éco-conduite
• modification des itinéraires techniques
• isolation thermique des bâtiments
• efficacité des systèmes de chauffage/eau chaude/appareils de traite
• adoption de pratiques agro-écologiques.

Les partenaires conduisent des actions dans ce sens, à faire connaître et à accentuer pour atteindre les objectifs fixés.

DESCRIPTION

Campagne de sensibilisation à l’éco-conduite des tracteurs : organisation de formations des professionnels, sensibilisation des
lycéens,…
Suivi et promotion des actions d’économies d’énergie sur les blocs traite (récupérateur de chaleur sur tank à lait, pré-
refroidisseur, rénovation de l’éclairage, eau chaude sanitaire solaire,…)

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Agriculteurs Chambre d’agriculture de 
l’Aveyron
Fédération départementale 
Cuma
PNRGC

Organismes agricoles, organismes de formation, lycée 
agricole

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

NC NC

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

** 2019-2024 Nombre d’exploitations engagées (objectif 40 par an)
Gain énergétique (12GWh en 2024)
Économies associées
Tonnes équivalent CO2 et polluants évités

 1.4.3 Améliorer la performance 
énergétique des exploitations 
agricoles
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ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

1. Un territoire sobre en 
énergie

1.4 Améliorer les performances 
énergétiques des activités 
économiques

1.4.4 Favoriser les démarches d’éco-exemplarité des 
entreprises installées et futures sur les zones 
d’activités

CONTEXTE ET ENJEUX

La Communauté de communes Millau Grands Causses, dans le cadre de sa compétence Développement économique, gère 
plusieurs zones d’activités accueillant des TPE et PME. Certaines génèrent des chiffres d’affaire importants et emploient 
plusieurs dizaines de salariés. La prise en considération de critères de développement durable et d’éco-exemplarité dans la 
gestion de ces entreprises constitue un objectif à atteindre, en relation avec des démarches du type « écologie territoriale », à 
promouvoir localement.

DESCRIPTION

Pour chaque entreprise volontaire, favoriser l’émergence d’un projet portant sur la rénovation ou la conception des locaux, la 
gestion de l’énergie (diagnostics), l’éclairage, les déchets, l’éco-conduite, les flux de transport de marchandises et de personnel 
(PDIE), l’éco-conception.
Engager les entreprises volontaires dans des démarches globales et structurées du type « écologie territoriale ».

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Entreprises Communauté de communes 
Millau Grands Causses

Chambres consulaires, entreprises

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

AMO : 20 000€ A définir

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

** 2019-2024 Nombre d’entreprises ayant intégré la démarche
Nombre d’entreprises concernées par un PDIE
Nombre d’entreprises intégrant l’outil actif
Gain énergétique 
Économies associées
Tonnes équivalent CO2 et polluants évités

 1.4.4 Favoriser les démarches d’éco-
exemplarité des entreprises installées 
et futures sur les zones d’activités
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ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

1. Un territoire sobre en 
énergie

1.4 Améliorer les performances 
énergétiques des activités 
économiques

1.4.5 Favoriser l’émergence d’un tourisme durable et 
écoresponsable sur le territoire du Parc

CONTEXTE ET ENJEUX

Le PNRGC entend poursuivre sa politique de soutien à l’éco-tourisme, afin de développer l’attractivité du territoire en 
cohérence avec les valeurs du Parc, les nouvelles tendances du tourisme et les enjeux climatiques. Il s’agira ainsi de : 

• favoriser l’éco-tourisme en intervenant sur l’ensemble des leviers : transport, mobilités alternatives, déchets, circuits 
courts, labels, événements certifiés, nouveaux types d’hébergements, animations thématiques,…

• favoriser l’innovation, par un soutien aux projets d’hébergements écologiques et insolites.
• porter une attention particulière à l’intégration qualitative des projets structurants
• identifier et préserver les chemins de randonnée et le potentiel découverte du territoire
• accompagner les manifestations et événementiels, en lien avec la politique touristique et les marqueurs du territoire,
dans une approche de développement durable avec limitation de l’empreinte carbone.

DESCRIPTION

Organisation de rencontres dédiées au tourisme durable et à l’innovation touristique (retour d’expériences, mise en relation, 
échanges…).
Mise en place de sessions d’information et de sensibilisation aux pratiques écoresponsables et aux enjeux environnementaux 
du territoire.
Aide au développement de prestations éco-touristiques (activités de pleine nature, randonnées non motorisées, sites de 
découverte du patrimoine naturel et culturel…)
Apport de l’expertise du PNRGC et des collectivités aux projets d’entreprises, soutien particulier à l’innovation écologique.
Poursuite de l’accompagnement des éco-événements (choix des sites, gestion des déchets, de l’eau, de l’énergie, des 
transports…).
Activation d’une démarche d’expertise environnementale, de concertation et de médiation pour les projets d’aménagement 
et/ou d’événements touristiques en milieux naturels (cellules conseil,..)

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Tout public PNRGC
Communauté de communes 

Offices de tourisme, CCI Aveyron, Agence de développement 
touristique de l’Aveyron, acteurs de l’environnement et du 
patrimoine, entreprises touristiques

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

10 000€ par an CGET/Région (Pôle de Pleine Nature)

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

** 2019-2024 Nombre de professionnels intégrant la démarche
Nombre de personnes mobilisées
Nombre de nouveaux types d’hébergement créés

 1.4.5 Favoriser l’émergence d’un 
tourisme durable et écoresponsable 
sur le territoire du Parc
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Une mobilité réinventée

2

La ligne ferroviaire Millau-Rodez en péril pour cause de vétusté, une desserte de 
transport en commun lacunaire, la concentration des emplois sur les bassins 
de Millau et Saint-Affrique, l’absence de services et commerces dans les petits 
villages, un relief de moyenne montagne, l’A75 comme seul axe de désenclavement 
interrégional… Il est bien difficile, sur le territoire, de se passer d’un véhicule 
individuel. La dépendance vis-à-vis du carburant y est criante.
Il y a, pourtant, urgence à proposer des solutions alternatives, à réinventer les 
mobilités. Il en va de la réduction des émissions de gaz à effet de serre et de 
l’amélioration de la qualité de l’air, le trafic routier étant un important pourvoyeur 
de pollution. Il en va également de l’attractivité du territoire, car les mobilités 
alternatives en milieu rural et les déplacements doux en milieu urbain correspondent 
au mode de vie envisagé par les nouveaux arrivants.
La correspondance : là est l’enjeu. Au sens de synchronisation et de mise en 
adéquation. C’est en travaillant sur les correspondances que le territoire peut 
favoriser son maillage (de l’intérieur) et son désenclavement (vers l’extérieur). Face 
à la déshérence du train en sud-Aveyron, le Parc des Grands Causses et la Région 
Occitanie élaborent un projet de liaison Millau-Paris en 5h20 avec correspondance à 
la gare de Béziers. Le Parc étudie aussi la possibilité d’un meilleur cadencement du 
transport en commun, qui corresponde aux besoins des écoliers et des travailleurs. 
Correspondance, encore, avec le projet de pôles d’échanges multimodaux, qui 
doivent favoriser les mobilités alternatives au plus près des gares routières : parkings 
covoiturage, arrêt d’autostop sécurisé, garage ou libre-service de vélos…
L’hégémonie de la voiture individuelle ne sera pas contestée du jour au lendemain, 
mais les attentes des citoyens existent. La fréquentation naissante des aires de 
covoiturage en témoigne, de même que le nombre d’achats de vélos à assistance 
électrique (VAE) depuis cinq ans. Le Parc favorise l’émergence des solutions 
alternatives sur le territoire. Les habitants peuvent tester un VAE pendant une 
semaine, opter pour l’autopartage, adhérer au dispositif d’autostop Rezopouce. Le 
Parc travaille aussi auprès des collectivités, pour la réduction des déplacements 
en voiture dans les documents d’urbanisme, et des entreprises, pour le travail à 
distance par exemple.
Nombre de ces démarches apparaissent, à ce jour, expérimentales. Elles ne porteront 
probablement leurs fruits qu’à long terme, car elles doivent s’accompagner d’un vrai 
changement, culturel et comportemental, dans les habitudes. Mais précisément, 
c’est une véritable expérimentation que de réinventer les mobilités en milieu rural. 
L’expérimentation, aussi, d’une société de solidarité, avec les seniors esseulés, entre 
salariés, entre citoyens. Un air plus sain et une meilleure cohésion sociale : deux 
raisons majeures de ne plus « carburer » à la voiture individuelle.

2.1  Développer des offres de services de mobili-
tés alternatives à la voiture individuelle

 2.1.1 Améliorer le covoiturage domicile-travail sur les zones 
d’activités

 2.1.2 Améliorer la mobilité des séniors en milieu rural
 2.1.3 Informer les habitants sur l’offre locale de transports 

et les solutions alternatives, accompagner le changement 
de comportement

 2.1.4 Optimiser l’offre de transports en commun sur le terri-
toire

 2.1.5 Déployer un service d’autopartage adapté au territoire
 2.1.6 Élaborer un projet de territoire en vue de développer 

la ligne ferroviaire et renforcer son attractivité
 2.1.7 Favoriser le développement de plans de mobilité sco-

laire sur le Millavois
 2.1.8 Adapter l’offre de mobilité et de transport à l’échelle 

du territoire de la Communauté de communes Millau Grands 
Causses

2.2  Aménager le territoire de manière à limiter 
les déplacements

 2.2.1 Créer des pôles d’échanges multimodaux pour une offre 
complète de mobilité

 2.2.2 Développer un réseau de pistes cyclables en milieu 
urbain et péri-urbain et favoriser l’usage du vélo

 2.2.3 Intégrer les enjeux de déplacements dans 
les documents d’urbanisme

 2.2.4 Optimiser et rationaliser les déplacements 
professionnels

2.3  Expérimenter les carburants de demain
 2.3.1 Expérimenter la mise en place d’une filière biogaz car-

burant pour la flotte de véhicules industriels ou agricoles
 2.3.2 Expérimenter un projet de production d’hydrogène 

innovant
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ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

2. Une mobilité réinventée 2.1 Développer des offres de 
services de mobilités 
alternatives à la voiture 
individuelle

2.1.1 Améliorer le covoiturage domicile-travail sur 
les zones d’activités

CONTEXTE ET ENJEUX

Sur le territoire, la problématique de la mobilité est relativement récente : il n’y a pas si longtemps, 85% des actifs travaillaient 
sur leur commune de résidence. Ce taux est tombé à 55% et devrait diminuer encore dans les années qui viennent. La distance 
moyenne domicile-travail atteint 18km, avec 1,1 passager par véhicule. Le covoiturage, qui se démocratise, reste utilisé 
majoritairement sur les grandes distances ou entre salariés d’une même entreprise. La domiciliation diffuse des salariés et les 
effectifs réduits des entreprises locales sont un frein à cette pratique. En 2017, le Syndicat mixte du PNRGC a lancé des 
démarches de PDIE (plans de déplacements interentreprises) sur des zones d’activités et d’emplois. Le développement du 
covoiturage constitue clairement une priorité. Il apparaît nécessaire de faire se rencontrer les salariés des différentes 
entreprises, voire d’harmoniser les horaires de celles-ci. Le PCAET a pour objectif, à l’horizon 2050, une diminution de 40% des
trajets en voiture individuelle (économie cible : 62GWh).

DESCRIPTION

Mise en place d’une plateforme dynamique de covoiturage domicile-travail, en lien avec les démarches PDIE sur les zones 
d’activités.
Création d’une plateforme spécifique domicile-travail (ou adhésion à une plateforme existante).
Travail avec les entrepreneurs pour l’harmonisation/l’aménagement des horaires de travail entre entreprises.
Lancement d’une campagne de communication dédiée.
Animation à l’échelle des entreprises et des zones d’activités.

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Entreprises PNRGC
Communauté de communes 

Opérateurs de plateforme, entreprises, club d’entreprises

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

20 000€ Participation des collectivités ou entreprises, Europe (Leader)

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

** 2019-2021 Nombre d’abonnés
Pourcentage de covoitureurs à l’échelle des zones d’activités
Tonnes équivalent CO2 et polluants évités

 2.1.1 Améliorer le covoiturage domicile-
travail sur les zones d’activités

X
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ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

2. Une mobilité réinventée 2.1 Développer des offres de 
services de mobilités 
alternatives à la voiture 
individuelle

2.1.2 Améliorer la mobilité des séniors en milieu 
rural

CONTEXTE ET ENJEUX

En milieu rural, les villages et hameaux se caractérisent généralement par une population vieillissante qui n’a pas forcément 
accès à la voiture. Ce phénomène génère un sentiment d’isolement qui se répercute sur l’attractivité de ces territoires. 
D’autant que les transports en commun ne sont pas toujours viables dans ces zones rurales. Il s’agit d’imaginer des solutions 
simples, moins coûteuses, pour l’amélioration de la mobilité des séniors sur ces territoires. Sachant qu’une population active 
réside dans ces communes et se déplace régulièrement vers les zones de services et les pôles urbains.

DESCRIPTION

Création d’un système de recherche de covoiturage, simple d’accès, pour les personnes âgées (tableau dans les communes, 
outil d’alerte SMS par la commune à chaque nouvelle demande,…).
Information des habitants sur les possibilités de déplacement (transports en commun,…).
Extension du transport à la demande.
Propagation d’un réseau d’autostop organisé sur les communes non couvertes et accompagnement des usagers, notamment 
les séniors, à la pratique.
Aménagement d’une plateforme numérique d’accès aux services (visioconférence par exemple).

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Habitants Communauté de communes 
Muse et Raspes du Tarn
Monts, Rance et Rougiers
Millau Grands Causses
Larzac et Vallées

PNRGC, collectivités locales, Région Occitanie, Département 
de l’Aveyron

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

A définir Leader, collectivités locales

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

** 2020-2024 Nombre de covoitureurs
Kilomètres épargnés
Tonnes équivalent CO2 et polluants évités

 2.1.2 Améliorer la mobilité des 
séniors en milieu rural
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ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

2. Une mobilité réinventée 2.1 Développer des offres de 
services de mobilités 
alternatives à la voiture 
individuelle

2.1.3 Informer les habitants sur l’offre locale de 
transports et les solutions alternatives, 
accompagner le changement de comportement

CONTEXTE ET ENJEUX

Sur le territoire, la desserte par les transports en commun est faible et peu utilisée. Seuls 1,6% des actifs recourent aux 
transports en commun pour leurs trajets domicile-travail. L’offre n’est pas toujours lisible, comme une consultation des sites 
internet permet de le constater. Le PCAET a pour objectif, d’ici 2050, le report de 30% des transports de personnes (domicile-
travail, mobilités régulière et occasionnelle, transit sur le territoire) vers les transports en commun, pour un gain de 35GWh.

DESCRIPTION

Participation aux événements et manifestations pour informer le public sur l’offre de transport en commun et les solutions 
alternatives.
Conception d’un guide sur les transports en commun, avec diffusion à travers les entreprises engagées dans les PDIE.
Accompagnement des changements de comportement : formation éco-conduite, baptême d’autostop, essais de vélos ou 
véhicules électriques,…
Réflexion sur la mise en place d’une plateforme de mobilité ou d’une maison de la mobilité, en lien avec les projets de pôles 
d’échanges multimodaux (cf. action 2.2.1).

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Habitants PNRGC
Communauté de communes 

Région, collectivités locales, entreprises et club d’entreprises, 
associations locales

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

5 000€ par an ADEME (French mobility), Leader

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

*** 2019-2021 Nombre d’animations proposées
Nombre de personnes informées

 2.1.3 Informer les habitants sur 
l’offre locale de transports et les 
solutions alternatives, accompagner 
le changement de comportement
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ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

2. Une mobilité réinventée 2.1 Développer des offres de 
services de mobilités 
alternatives à la voiture 
individuelle

2.1.4 Optimiser l’offre de transports en commun sur 
le territoire

CONTEXTE ET ENJEUX

Depuis la loi NOTRe, la Région Occitanie possède la compétence en matière de transports, aussi les offres proposées 
jusqu’alors par différentes autorités organisatrices de transport ont-elles pu être mutualisées. Sur certains axes toutefois 
(Millau-Saint-Affrique, Millau-La Cavalerie), l’offre n’est pas toujours en adéquation avec les besoins de mobilité (domicile-
travail notamment). Un travail entre tous les acteurs est nécessaire afin que l’offre puisse être adaptée à la demande. Le 
PCAET a pour objectif, d’ici 2050, le report de 30% des transports de personnes (domicile-travail, mobilités régulière et 
occasionnelle, transit sur le territoire) vers les transports en commun, pour un gain de 35GWh.

DESCRIPTION

Cadencement des axes Millau-Saint-Affrique et Millau-La Cavalerie en transport en commun.
Optimisation  des horaires en lien avec les entreprises.
Information massive sur l’offre locale de transport, auprès de la population et des salariés.
Mise en place d’une information et d’une tarification uniques.

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Tout public Région Occitanie PNRGC, Communautés de communes, transporteurs, 
entreprises

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

NC NC

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

*** 2019-2020 Nombre de voyageurs
Part modale pour les trajets domicile-travail

 2.1.4 Optimiser l’offre de transports 
en commun sur le territoire
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ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

2. Une mobilité réinventée 2.1 Développer des offres et 
services de mobilités 
alternatives à la voiture 
individuelle

2.1.5 Déployer un service d’autopartage adapté au 
territoire

CONTEXTE ET ENJEUX

Le budget voiture d’un ménage, sur le territoire, est supérieur à 7 000€ : frais de carburant, d’entretien, d’assurance et 
d’amortissement. Si les charges fixes sont conséquentes, un véhicule n’est guère utilisé plus de 5% du temps. Face à ce constat, 
le Syndicat mixte du PNRGC a expérimenté fin 2018 un système d’autopartage en équipant trois véhicules existants de 
collectivités et entreprise et en les mettant à disposition des habitants lorsqu’ils ne sont pas utilisés. Si les inscriptions sont 
encore timides, la demande risque d’augmenter dans les années qui viennent et il convient de l’anticiper. D’après les 
expériences d’autres territoires, un véhicule en autopartage se substitue à sept à neuf véhicules, avec une rationalisation des 
déplacements induite.

DESCRIPTION

Renforcement de l’offre actuelle (deux véhicules à Millau, un à Saint-Affrique) par l’équipement de véhicules existants sur le 
territoire.
Recherche de partenaires publics et/ou privés.
Aménagement de nouvelles stations d’autopartage.
Lancement d’une campagne de communication.
Aide au changement de pratiques individuelles.
Développement de partenariats avec des structures d’accompagnement social ou d’accompagnement à l’insertion.

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Habitants
Entreprises

PNRGC Citiz, collectivités locales, entreprises

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

70 000€ pour une dizaine de véhicules équipés Leader, partenaires, Région Occitanie

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

** 2020-2022 Nombre de partenaires relais
Nombre de véhicules équipés
Nombre d’abonnés
Kilomètres parcourus en autopartage

 2.1.5 Déployer un service 
d’autopartage adapté au territoire
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ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

2. Une mobilité réinventée 2.1 Développer des offres et 
services de mobilités 
alternatives à la voiture 
individuelle

2.1.6 Élaborer un projet de territoire en vue de 
développer la ligne ferroviaire et renforcer son 
attractivité

CONTEXTE ET ENJEUX

Le Conseil syndical du PNRGC a adopté, en février 2016, une motion s’opposant à la fermeture de la ligne SNCF Béziers-
Neussargues-Clermont-Ferrand, considérant que celle-ci est non seulement utile, mais encore indispensable, pour une ruralité 
vivante et un aménagement du territoire équilibré, pour l’environnement et la santé publique des populations. La concertation
menée dans le cadre de la révision du PCAET a pleinement confirmé cet enjeu. Le PCAET prévoit un report modal des 
transports de personnes et de marchandises vers le rail. En 2017, la Région Occitanie a dit sa volonté d’investir sur la ligne, à 
partir d’un projet de territoire partagé. Elle a confié au Syndicat mixte du PNRGC l’orchestration de la réflexion sur ce projet.

DESCRIPTION

Rencontre des acteurs.
Analyse des besoins et attentes du territoire (mobilité scolaire, autour des lycées notamment, domicile-travail, touristique).
Analyse des services existants et mise en relation avec les projets (pôles d’échanges multimodaux, cadencement des 
transports en commun).
Analyse des liaisons avec l’extérieur du territoire : Toulouse, Montpellier, Paris essentiellement, mais aussi les autres régions.
Analyse de l’opportunité d’un report de fret (marchandises) vers le rail.
Élaboration et contractualisation du projet de territoire partagé.

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Tout public PNRGC
Région Occitanie

Communauté de communes Millau Grands Causses, 
Communauté de communes Saint-Affricain, Roquefort, Sept 
Vallons, transporteurs, SNCF, associations, entreprises, 
établissements scolaires

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

NC NC

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

*** 2019 Nombre de passagers dans le train

 2.1.6 Élaborer un projet de 
territoire en vue de développer la 
ligne ferroviaire et renforcer son 
attractivité
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ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

2. Une mobilité réinventée 2.1 Développer des offres et 
services de mobilités 
alternatives à la voiture 
individuelle

2.1.7 Favoriser le développement de plans de 
mobilité scolaire sur le Millavois

CONTEXTE ET ENJEUX

Le Plan vélo présenté par le Gouvernement en septembre 2018 et le projet de loi sur la mobilité souhaitent promouvoir la 
réalisation de plans de mobilité scolaire. Le PCAET entend diminuer le recours à la voiture, en particulier pour les 
déplacements du quotidien qui, fréquemment, portent sur de faibles distances. Parallèlement aux actions engagées sur le 
développement de l’usage des transports collectifs et de la pratique du vélo, il s’agira de favoriser l’émergence de plans de 
mobilité scolaire. Ceci sur les communes de l’agglomération millavoise disposant d’écoles primaires, mais aussi auprès des 
établissements du secondaire.

DESCRIPTION

Favoriser l’émergence de projets collaboratifs et participatifs sur les établissements scolaires de la Communauté de 
communes Millau Grands Causses, par la réalisation et la mise en œuvre de plans de mobilité scolaire : 

• identification d’un établissement volontaire et pilote 
• réalisation du plan de mobilité de cet établissement
• extension de la démarche à d’autres établissements.

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Établissements scolaires, 
primaire et secondaire

Communauté de communes 
Millau Grands Causses

Éducation Nationale, communes, Département de l’Aveyron, 
Région Occitanie

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

30 000€ A définir (ADEME, Europe,...)

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

*** 2019-2024 Nombre de plans mis en œuvre
Nombre d’établissements concernés et nombre d’élèves
Évolution de la part modale
Kilomètres épargnés
Tonnes équivalent CO2 et polluants évités

 2.1.7 Favoriser le développement 
de plans de mobilité scolaire sur le 
Millavois
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ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

2. Une mobilité réinventée 2.1 Développer des offres et 
services de mobilités 
alternatives à la voiture 
individuelle

2.1.8 Adapter l’offre de mobilité et de transport à 
l’échelle du territoire de la Communauté de 
communes Millau Grands Causses

CONTEXTE ET ENJEUX

Les lois Maptam et NOTRe ont modifié en profondeur l’organisation des transports en faisant émerger deux acteurs 
principaux : les Régions, pour les transports urbains, et les EPCI, pour les transports sur le territoire. Le projet de loi 
d’orientation sur les mobilités, présenté fin 2018, accentue le poids des EPCI en élargissant la notion de mobilité. Depuis des 
années, la Communauté de communes Millau Grands Causses propose une offre de transport en commun, qui s’est adaptée 
au fil du temps : transport urbain MIO et transport à la demande sur les zones périphériques.

DESCRIPTION

Travailler sur une offre de mobilité sur le territoire et redéfinir la politique de transport locale : 
• enquête sur les pratiques actuelles et les besoins de la population
• bilan de l’offre locale 
• définition d’une offre globale adaptée, intégrant les transports en communs, le transport à la demande, les modes 
alternatifs.

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Habitants Communauté de communes 
Millau Grands Causses

Communes, associations, acteurs du territoire sur la mobilité, 
PNRGC

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

A définir A définir 

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

** 2019-2024 Évolution de la part modale
Utilisation des services mis en place
Nombre d’abonnés
Kilomètres épargnés
Tonnes équivalent CO2 et polluants évités

 2.1.8 Adapter l’offre de mobilité et de 
transport à l’échelle du territoire de 
la Communauté de communes Millau 
Grands Causses
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ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

2. Une mobilité réinventée 2.2 Aménager le territoire de 
manière à limiter les 
déplacements

2.2.1 Créer des pôles d’échanges multimodaux pour 
une offre complète de mobilité

CONTEXTE ET ENJEUX

Le PCAET fixe un objectif de 30% de report des transports de personnes vers les transports en commun, à l’horizon 2050, pour
un gain de 35GWh. Parallèlement à l’adaptation et au cadencement des transports en commun, des pôles d’échanges 
multimodaux ruraux doivent être aménagés. Car il est rare que les habitants aient besoin de se déplacer d’une gare routière à 
l’autre. Il s’agit d’apporter et centraliser des solutions de mobilité près des gares routières, qui permettent de couvrir les 
derniers kilomètres : parking de covoiturage, garage vélos sécurisé, vélo ou véhicules en libre service, lien avec le transport 
urbain à Millau, aire d’autostop, information en temps réel…
Le pôle d’échanges de Millau (gare) est d’ores et déjà identifié dans le plan de déplacement urbain adossé au PLUi. Celui de 
Saint-Affrique devra être positionné autour de la gare routière, qui concentre déjà plusieurs services de mobilité.

DESCRIPTION

Etude de préfiguration de pôles d’échanges à Millau et Saint-Affrique : définition du site en lien avec les mobilités urbaines, 
des principes d’aménagement, besoins d’équipements, d’information et de signalétique…
Etude de préfiguration de pôles d’échanges secondaires (Saint-Rome-de-Cernon, Lauras,…)
Aménagement des pôles et services associés.
Mise en place d’une information globale sur les sites des PEM, en lien avec le projet de plateforme de mobilité ou maison de la
mobilité.

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Habitants Communautés de communes
Millau Grands Causses
Saint-Affricain, Roquefort, Sept 
Vallons

Communes, PNRGC, Région Occitanie, SNCF, Département 
de l’Aveyron

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

35 000€ pour les études préalables
Aménagements à définir

ADEME (French mobility)
Leader
Région Occitanie

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

*** 2019-2021 Nombre de PEM développés
Part modale pour les trajets domicile-travail

 2.2.1 Créer des pôles d’échanges 
multimodaux pour une offre complète 
de mobilité
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ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

2. Une mobilité réinventée 2.2 Aménager le territoire de 
manière à limiter les 
déplacements

2.2.2 Développer un réseau de pistes cyclables en 
milieu urbain et péri-urbain et favoriser l’usage 
du vélo

CONTEXTE ET ENJEUX

En sud-Aveyron, un trajet voiture sur deux n’excède pas 5km. Le vélo peut alors, dans certains cas, être une solution 
alternative. Le développement récent des vélos à assistance électrique permet de doubler voire tripler le rayon d’action, 
notamment sur le territoire où le dénivelé constitue un frein majeur au déploiement du vélo. Le PCAET prévoit, d’ici 2050, un 
gain de 50GWh à travers le développement des modes actifs. La pratique nouvelle du vélo doit s’accompagner 
d’aménagements urbains qui la facilitent et la sécurisent : pistes cyclables, parkings à vélos, signalétique, zone partagée… Pour
cela, la Communauté de communes Millau Grands Causses a engagé un schéma cyclable en 2018, dans le cadre du plan de 
déplacement urbain adossé au PLUi. La Communauté de communes Saint-Affricain, Roquefort, Sept Vallons envisage la mise 
à jour de son schéma cyclable datant de plus de dix ans.
En 2015, le PNRGC a lancé une première opération de prêts-essais de vélos à assistance électrique auprès de la population. 
Plus de 400 personnes ont testé ce nouveau mode de transport, un tiers d’entre elles se sont équipées depuis.

DESCRIPTION

Réalisation d’un schéma cyclable sur Millau et Saint-Affrique, définition d’un programme pluriannuel de travaux.
Réalisation des aménagements : pistes cyclables, signalisation, communication, stationnement vélos…
Communication sur ces aménagements et sur la pratique du vélo en ville.
Poursuite du prêt de vélos à assistance électrique (VAE), opération dupliquée en milieu moins urbain et/ou auprès des 
entreprises.
Mise en place de prêts de VAE longue durée.
Étude de la pertinence d’un service de vélo en libre service, adapté au territoire.
Mise en place d’achats groupés de VAE pour les habitants et/ou distribution de bons d’achats.
Organisation d’une campagne de communication autour du vélo.

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Habitants Communautés de communes
Millau Grands Causses
Saint-Affricain, Roquefort, Sept 
Vallons
PNRGC

Collectivités locales, ADEME, Région Occitanie, Département
de l’Aveyron

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

Étude Millau (réalisée et plan de travaux décennal à valider)
Étude Saint-Affrique (15 000€)
Aménagements à définir selon les études
20 000€ à 40 000€ pour promouvoir et accompagner 
l’acquisition de VAE 

Région Occitanie, Département de l’Aveyron, AAP Vélos et 
territoires (ADEME), Leader

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

** 2019-2024 Kilométrage de pistes cyclables créées/aménagées
Nombre de stationnement vélo créés
Part modale pour les trajets domicile-travail
Nombre de prêts de vélos
Kilomètres parcourus
Nombre de vélos acquis
Tonnes équivalent CO2 et polluants évités

 2.2.2 Développer un réseau de pistes 
cyclables en milieu urbain et péri-
urbain et favoriser l’usage du vélo
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ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

2. Une mobilité réinventée 2.2 Aménager le territoire de 
manière à limiter les 
déplacements

2.2.3 Intégrer les enjeux de déplacements dans les 
documents d’urbanisme

CONTEXTE ET ENJEUX

Le PCAET prévoit, d’ici 2050, un gain de 50GWh par le développement des modes actifs (vélo, marche à pied) et des 
politiques d’urbanisme vertueuses intégrant les problématiques de mobilité-déplacement.

DESCRIPTION

Orientation d’aménagement des SCoT, PLUi, PLH et PDU vers la lutte contre l’étalement urbain, pour la réduction des 
déplacements inutiles.
Densification et amélioration de la mixité fonctionnelle : développement de services de proximité, d’équipements publics, de 
commerces en centres-bourgs et pôles de proximité, meilleure répartition des fonctions urbaines dans les centres-villes, 
développement de commerces et services ambulants.
Conditionner la création de lotissements et zones d’activités à la mise en place de cheminements piétons-cyclables vers le 
centre-ville.
Développement de sites de télétravail.
...

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Habitants PNRGC
Communautés de communes,
communes

État, communes

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

NC NC

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

*** 2019-2024 Nombre de documents d’urbanisme traitant la mobilité

 2.2.3 Intégrer les enjeux de 
déplacements dans les documents 
d’urbanisme
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ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

2. Une mobilité réinventée 2.2 Aménager le territoire de 
manière à limiter les 
déplacements

2.2.4 Optimiser et rationaliser les déplacements 
professionnels

CONTEXTE ET ENJEUX

Le PCAET a pour objectif, d’ici 2050, de diminuer de 40% les trajets en voiture individuelle (économie cible : 62GWh). Cela 
suppose l’accroissement du nombre de passagers par véhicule mais aussi l’évitement de trajets. Au sein des collectivités et 
administrations, de nombreux trajets professionnels pourraient être évités, de par le développement du numérique. Le décret 
n°2016-151 du 11 février 2016 précise les modalités de mise en œuvre du télétravail dans la fonction publique. 
De plus en plus d’administrations se dotent d’un système de visioconférence qui permet de s’affranchir de trajets longs, par 
exemple vers les préfectures de départements ou de régions.

DESCRIPTION

Déploiement, dans les entreprises et administrations, de pratiques permettant la limitation des déplacements : 
télétravail (diffusion et aide à la rédaction d’une charte/règlement interne)
aménagement d’espaces de télétravail/coworking et mise en réseaux
déploiement des systèmes de visioconférence
organisation de covoiturages inter-administrations pour les trajets longue distance (Montpellier, Toulouse, Rodez, Narbonne, 
Clermont-Ferrand…), en lien avec l’action 2.2.1.
organisation de covoiturages pour les réunions sur le territoire, à destination des participants (mise en relation entre 
partenaires,…).

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Entreprises
Administrations

PNRGC
Communautés de communes
Communes

Administrations, entreprises, chambres consulaires

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

A définir A définir

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

* 2020-2021 Kilomètres épargnés
Tonnes équivalent CO2 et polluants évités

 2.2.4 Optimiser et rationaliser les 
déplacements professionnels
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ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

2. Une mobilité réinventée 2.3 Expérimenter les carburants 
de demain

2.3.1 Expérimenter la mise en place d’une filière 
biogaz carburant pour la flotte de véhicules 
industriels ou agricoles

CONTEXTE ET ENJEUX

Le gaz naturel véhicule (GNV) est celui qui circule dans le réseau (méthane - CH4). Le bioGNV, ou biométhane carburant, en 
est la version renouvelable. Ils peuvent alimenter tous types de véhicules, du VL au poids lourds en passant par les bus, cars, 
utilitaires, bennes à ordures ménagères. Les autonomies augmentent et le temps d’avitaillement est sensiblement le même 
qu’avec un carburant conventionnel. Le recours au gaz pour les transports présente plusieurs avantages : diminution des 
émissions de gaz à effet de serre et de polluants, réduction du coût… Le bioGNV constitue une opportunité de production 
locale du carburant, avec apport de débouchés pour les projets de méthanisation.

DESCRIPTION

Création d’une station expérimentale de GNV dans le Saint-Affricain (définition du lieu, mobilisation des entreprises, 
construction,…)
Équipement d’une flotte de véhicules poids lourds.
Création d’une filière locale de biogaz carburant à partir de la biomasse locale (lien avec le projet de méthanisation près de 
Tiergues).
Déploiement d’autres stations de GNV ou bioGNV dans le sud-Aveyron en vue d’un maillage du territoire.

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Entreprises
Collectivités
Habitants

Communautés de communes
Saint-Affricain, Roquefort, Sept 
Vallons
Opérateurs
Autres communautés à terme

PNRGC, chambres consulaires, entreprises, GRDF

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

A définir AAP ADEME

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

*** 2019-2020 Nombre de PL/VL convertis
Quantité de GNV distribuée
Tonnes équivalent CO2 et polluants évités

 2.3.1 Expérimenter la mise en place 
d’une filière biogaz carburant pour 
la flotte de véhicules industriels ou 
agricoles
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ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

2. Une mobilité réinventée 2.3 Expérimenter les carburants 
de demain

2.3.2 Expérimenter un projet de production 
d’hydrogène innovant

CONTEXTE ET ENJEUX

L’hydrogène est un combustible de forme liquide et gazeuse, qui n’existe pas à l’état naturel et doit donc être créé à partir de 
sources d’énergie. Les avancées technologiques permettent aujourd’hui de générer de l’hydrogène « vert », dont la combustion
n’émet pas de CO2 mais uniquement de la vapeur d’eau. L’hydrogène constitue une opportunité pour accompagner la 
transition énergétique : il permettrait le stockage de l’énergie issue de sources renouvelables (le vent, le soleil) puis son 
utilisation locale, par exemple pour les déplacements grâce à une flotte de véhicules électriques (voitures, camions,…) 
fonctionnant à l’hydrogène. Dans le cadre de leur convention de partenariat, la Communauté de communes Larzac et Vallées 
et EDF Renouvelables ont lancé des études pour approfondir ces opportunités locales.

DESCRIPTION

Mise en place d’un projet innovant de production d’hydrogène carburant à partir de ressources renouvelables : 
• définition des besoins et enquête sur le territoire
• dimensionnement du projet
• identification du lieu d’implantation
• développement du projet et construction
• mise en service de la station.

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Entreprises Communautés de communes
Larzac et Vallées
Opérateurs

PNRGC, entreprises et, à terme, autres collectivités
 

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

NC AAP ADEME

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

** 2019-2020 Nombre de PL/VL convertis
Quantité d’hydrogène distribuée
Tonnes équivalent CO2 et polluants évités

 2.3.2 Expérimenter un projet de 
production d’hydrogène innovant
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Des énergies renouvelables partagées

3

Ensoleillement, rivières, vents d’autan et tramontane, biomasse forestière et, même, 
déjections du bétail. Le territoire possède une large palette de gisements d’énergies 
renouvelables. Respectivement : en photovoltaïque, hydroélectricité, éolien, 
production de chaleur bois, méthanisation… Il forme un vivier remarquable de mix 
énergétiques et s’impose, sur le périmètre régional de l’Occitanie, comme une terre 
privilégiée pour la production d’énergie. Cela représente, conjugué à la diminution 
des consommations, une chance indéniable pour la construction d’un territoire à 
énergie positive.
Le potentiel existe bel et bien. Si problématique il y a, elle porte sur la régulation 
des installations. Car le déploiement des énergies renouvelables ne peut s’exercer 
aux dépens du projet de territoire, dans l’irrespect des paysages ou dans le dédain 
de l’économie agricole. Le Parc n’entend pas laisser libre cours à une économie 
coloniale, à la convoitise d’industriels indifférents au territoire et à ses habitants. 
Il s’agit donc d’encadrer et maîtriser le développement des projets, en édictant des 
règles qui s’imposent à tous les opérateurs.
Par exemple, les installations de photovoltaïque au sol ne seront possibles que sur 
des surfaces dégradées (délaissés, anciennes carrières) et restreintes. La micro-
hydroélectricité ne pourra se déployer que sur les seuils déjà existants. Mais 
l’encadrement ne se limite pas à la désignation des emplacements autorisés. Le Parc 
demande ainsi, à travers le document de planification qu’est le SCoT, que le capital 
des projets éoliens s’ouvre à la participation publique et citoyenne. 
Toutes ces décisions stipulent l’intégration des projets d’énergie renouvelable 
dans une stratégie de territoire, au bénéfice du pays et de sa population. Il s’agit 
maintenant d’imaginer les outils qui concrétisent ces règles : telle est la mission de 
la future coopérative citoyenne que le Parc s’apprête à lancer.
Il convient, parallèlement, d’impulser des solutions d’énergie renouvelable qui soient 
en harmonie avec le territoire. Tel est le cas des réseaux de chaleur biomasse : ils 
contribuent à la dynamisation de la filière locale bois et à la diminution de la facture 
énergétique des abonnés. Tel est le cas, aussi, de la méthanisation, pleinement en 
phase avec l’activité agricole qui caractérise le territoire.
Au sein de l’Occitanie, qui ambitionne d’être la première région d’Europe à énergie 
positivie d’ici 2030, le territoire apparaît donc comme un producteur potentiel 
d’énergies renouvelables auprès des zones plus urbaines. Cette solidarité territoriale 
doit s’exercer à double sens. Il s’agira de définir les modalités d’une coopération 
entre milieu urbain et milieu rural. Là encore, à l’échelle régionale cette fois, c’est un 
projet de territoire qui devra prévaloir.

3.1  Développer les énergies renouvelables de 
manière harmonieuse sur le territoire

 3.1.1  Réaliser un schéma de développement territorial des 
énergies renouvelables

 3.1.2  Mettre en place des contrats de réciprocité « urbain-
rural » autour des énergies renouvelables

3.2  Créer une dynamique territoriale autour 
du développement des ENR

 3.2.1 Développer la micro-hydroélectricité sur les seuils 
existants

 3.2.2 Mettre en place des grappes de projets photovol-
taïques sur les toitures des bâtiments publics

 3.2.3 Créer une coopérative citoyenne locale dédiée au 
financement des énergies renouvelables locales

 3.2.4 Créer un fonds d’investissement public dans les éner-
gies renouvelables

 3.2.5 Développer des petits parcs solaires au sol citoyens

 3.2.6 Développer une grappe de projets photovoltaïques au 
sol sur les zones dégradées du Larzac

 3.2.7 Favoriser le développement d’une production photo-
voltaïque sur les toitures des entreprises des zones d’activi-
tés millavoises

 3.2.8 Développer le chauffage au bois pour les usages collec-
tifs et domestiques

 3.2.9 Développer l’énergie solaire thermique dans le collectif
 3.2.10 Inciter les acteurs du territoire à la production 

d’énergie renouvelable et accompagner les porteurs de pro-
jets ENR du territoire

3.3  Favoriser l’émergence de nouvelles filières 
de production d’énergies renouvelables

 3.3.1 Étude de ressource géothermique
 3.3.2 Favoriser le développement de systèmes de production 

ou récupération d’énergie innovants
 3.3.3 Favoriser le développement d’une unité de méthanisa-

tion territoriale sur le bassin millavois
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ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

3. Des énergies 
renouvelables partagées

3.1 Développer les énergies 
renouvelables de manière 
harmonieuse sur le territoire

3.1.1 Réaliser un schéma de développement 
territorial des énergies renouvelables

CONTEXTE ET ENJEUX

La concertation citoyenne, réalisée dans le cadre du PCAET, a mis en lumière l’importance de concilier le développement des 
énergies renouvelables avec les enjeux de biodiversité, de paysage et de patrimoine. Nombre d’acteurs et citoyens ont évoqué 
la nécessité d’une régulation et d’un encadrement, par le territoire, de ce développement. Si un PCAET fixe des objectifs 
quantitatifs, il ne peut constituer un outil de régulation ou de zonage : cette vocation revient aux documents de planification 
et d’urbanisme. Il apparaît nécessaire, en conséquence, que les PLUi et PLU déclinent les objectifs du PCAET et encadrent le 
développement des énergies renouvelables.

DESCRIPTION

Planification des objectifs du PCAET en matière d’énergies renouvelables (localisation des projets).
Réactualisation du schéma de planification énergétique du SCoT.
Déclinaison du schéma dans les PLUi et PLU.
Réalisation d’une cartographie des réseaux et des capacités d’injection.
Perspectives de développement des réseaux, en lien avec le schéma de planification.

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Collectivités PNRGC
Communautés de communes

État, gestionnaires des réseaux d’énergie
 

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

NC NC

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

*** 2019-2020 Nombre de documents d’urbanisme adaptés

 3.1.1 Réaliser un schéma de développement 
territorial des énergies renouvelables
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X

ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

3. Des énergies 
renouvelables partagées

3.1 Développer les énergies 
renouvelables de manière 
harmonieuse sur le territoire

3.1.2 Mettre en place des contrats de réciprocité 
« urbain-rural » autour des énergies 
renouvelables

CONTEXTE ET ENJEUX

Le territoire du PNRGC recèle de nombreuses ressources d’énergie renouvelable : vent, solaire, eau, biomasse… contrairement 
à des zones plus urbaines qui, en revanche, concentrent les habitants et les consommations d’énergie. Les acteurs locaux ont 
souhaité que le territoire, de par son potentiel et son degré d’équilibre énergétique actuel (59%), soit rapidement « à énergie 
positive » et solidaire envers les territoires et villes voisins, devenant ainsi contributeur des objectifs régionaux et nationaux. 
A l’opposé, il est plus facile de réduire les consommations d’énergie en milieu urbain, par le développement des transports 
collectifs par exemple, qu’en milieu rural. 
Aussi, il apparaît nécessaire d’élaborer des contrats de coopération (ou de réciprocité) entre territoires, qui abordent les 
bénéfices mutuels et les enjeux de cette coopération.

DESCRIPTION

Travail avec les agglomérations et territoires voisins pour envisager un contrat de réciprocité urbain-rural : 
• rencontre des partenaires extérieurs
• mobilisation des acteurs de la coopération
• définition des objectifs et des moyens partagés (ingénierie, prestation commune, animations, co-investissement…)
• rédaction du contrat
• mise en œuvre et suivi de ce contrat.

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Collectivités PNRGC
Communautés de communes
Territoires voisins

Porteurs de projets
 

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

NC NC

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

** 2020-2024 Analyse paysagère
Nombre de projets concernés et énergie produite (GWh)
Investissements induits

 3.1.2 Mettre en place des contrats de 
réciprocité « urbain-rural » autour 
des énergies renouvelables
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ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

3. Des énergies 
renouvelables partagées

3.2 Créer une dynamique 
territoriale autour du 
développement des ENR

3.2.1 Développer la micro-hydroélectricité sur les 
seuils existants

CONTEXTE ET ENJEUX

Le PCAET prévoit une augmentation d’environ 16GWh de la production hydraulique pour 2050, par l’installation de nouvelles
micro-centrales. En 2017, le Syndicat mixte du PNRGC a procédé à une étude de potentiel quant au développement de la 
micro-hydroélectricité sur les seuils existants, qui a permis la hiérarchisation des seuils présentant le plus fort potentiel. Des 
études de pré-faisabilité ont alors été conduits sur neuf sites privés ou publics. En termes d’investissement ou de rentabilité, 
de fortes disparités existent entre ces sites. Il apparaît opportun de grouper ces projets dans une logique de péréquation et 
d’optimisation des coûts. D’autant que la plupart des propriétaires, même intéressés, ne sont pas forcément en mesure de 
porter seuls le projet, tant aux plans technique que financier.

DESCRIPTION

Réalisation des études de faisabilité.
Études de raccordement au réseau électrique.
Réalisation d’une campagne de mesures de débits.
Aide au développement de projets : 

• constitution d’une grappe de projets avec les propriétaires intéressés
• création d’une société de projet dédiée ou lancement d’un Appel à manifestation d’intérêt pour un opérateur
• suivi du développement des projets (démarches administratives, études environnementales, techniques, 
économiques)

• financement du projet (montage, intégration de capitaux participatifs, emprunt bancaire,…)
Construction et mise en service des projets.

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Porteurs de projets publics 
ou privés

PNRGC
Porteurs de projets

AREC, propriétaires, Région Occitanie, État, ADEME, Enedis
 

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

120 000€ État (TEPCV), Région Occitanie

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

** 2019-2022 Nombre de projets accompagnés (objectif 5)
Énergie produite (objectif 5GWh/an)
Investissements induits

 3.2.1 Développer la micro-
hydroélectricité sur les seuils 
existants
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X

ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

3. Des énergies 
renouvelables partagées

3.2 Créer une dynamique 
territoriale autour du 
développement des ENR

3.2.2 Mettre en place des grappes de projets 
photovoltaïques sur les toitures des bâtiments 
publics

CONTEXTE ET ENJEUX

Le PCAET a pour objectif le développement de l’énergie photovoltaïque à hauteur de 105GWh d’ici 2030 sur les toitures. La 
concertation, en outre, a mis en évidence l’enjeu de l’exemplarité des collectivités pour leur propre patrimoine. En 2017, une 
étude de potentiel sur toutes les toitures des bâtiments publics a permis de retenir 800 d’entre elles comme propices à 
l’installation de solaire photovoltaïque. Une pré-analyse technico-économique a été effectuée afin de hiérarchiser les 
bâtiments les plus favorables. Puis un appel à manifestation d’intérêt a été lancé fin 2017 auprès des communes, leur 
demandant si elles souhaitaient participer à une opération groupée, sur quel bâtiments, et quel montage elles privilégiaient : 
investissement par la collectivité (régie) ou location des toits (tiers investissement). Les résultats ont été individualisés pour 
chaque commune. Une trentaine d’entre elles sont intéressées, ce qui représente 150 bâtiments au global.

DESCRIPTION

A partir du recensement et du choix des communes, deux opérations seront conduites : 
1. La mise en place d’un groupement de commandes pour les communes intéressées : constitution (convention entre 
communes), études de faisabilité, démarches administratives (DP, demande de raccordement Enedis,…), lancement du marché 
d’exécution, travaux, mise en service.
2. L’organisation d’un Appel à manifestation d’intérêt pour les communes en tiers financement : constitution de la grappe, 
lancement de l’AMI, sélection de l’opérateur, conventions de partenariats et autorisation d’occupation temporaire, suivi des 
études et de la réalisation. A moyen terme, mise en œuvre de nouvelles grappes.

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Collectivités PNRGC
Communes
Communautés de communes

Opérateurs, Enedis, État (SDAP)
 

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

20 000€ État (TEPCV), Région Occitanie

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

*** 2019-2021 Nombre d’installations (objectif 100 toits équipés)
Puissance installée (objectif 4MW)
Production annuelle (objectif 5GWh/an d’ici 2021)
Investissements induits

 3.2.2 Mettre en place des grappes 
de projets photovoltaïques sur les 
toitures des bâtiments publics
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ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

3. Des énergies 
renouvelables partagées

3.2 Créer une dynamique 
territoriale autour du 
développement des ENR

3.2.3 Créer une coopérative citoyenne locale dédiée 
au financement des énergies renouvelables 
locales

CONTEXTE ET ENJEUX

Parmi les objectifs du SCoT du PNRGC, approuvé en juillet 2017, figure l’intégration, dans les projets d’énergie renouvelable, 
d’un financement participatif public qui permette ainsi de participer à la gouvernance des projets et de renforcer les bénéfices 
financiers pour le territoire. Cet enjeu est également ressorti de la concertation citoyenne organisée en 2018 dans le cadre du 
PCAET. Il faut maintenant développer les outils opérationnels permettant aux citoyens de s’impliquer pleinement dans la 
transition énergétique aux côtes des collectivités locales. Le PNRGC a lancé en 2017 une étude de potentiel photovoltaïque 
sur les toitures des bâtiments publics. 21 collectivités souhaitant participer à cette action ont opté pour le modèle de tiers-
investissement. A la suite de l’Appel à manifestation d’intérêt lancé et organisé par le PNRGC, l’opérateur Optarel, filiale de 
Valorem, a été retenu. Aujourd’hui, Optarel a créé une SPV, « Soleil Grands Causses », pour développer et exploiter ces 
centrales photovoltaïques en toiture et s’est engagé à ouvrir le capital de la société au territoire jusqu’à 49%. L’objectif est 
désormais de mobiliser du capital à travers la coopérative citoyenne des Grands Causses pour intégrer ce premier projet. A 
moyen terme, le fonds citoyen a pour objectif d’intégrer d’autres projets sur le territoire : grappe de projets de micro-
hydroélectricité, méthanisation, éolien… 
Ce projet  a été lauréat, fin 2018, de l’appel à projet « Énergies coopératives et citoyennes » de l’ADEME et de la Région 
Occitanie.

DESCRIPTION

Création d’un fonds d’épargne citoyen local : choix du montage juridique, définition des statuts et du pacte d’actionnaires, 
création juridique du fonds et enregistrement de la société, mobilisation citoyenne, communication et récolte d’épargne 
citoyenne, intégration du fonds aux projets de territoire (grappe photovoltaïque, hydraulique...)

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Habitants PNRGC Citoyens et membres fondateurs, collectivités, AREC, ECL-R, 
Région Occitanie, ADEME

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

50 000€ étude et 200 000€ capital de la société État (TEPCV), Région Occitanie (AAP coopératives 
citoyennes), ADEME, citoyens

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

*** 2019-2021 Nombre de citoyens impliqués (objectif 200)
Épargne collectée (objectif 100 000€)
Nombre de projets intégrés

 3.2.3 Créer une coopérative 
citoyenne locale dédiée au 
financement des énergies 
renouvelables locales



95

X

ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

3. Des énergies 
renouvelables partagées

3.2 Créer une dynamique 
territoriale autour du 
développement des ENR

3.2.4 Créer un fonds d’investissement public dans les
énergies renouvelables 

CONTEXTE ET ENJEUX

Parmi les objectifs du SCoT du PNRGC, approuvé en juillet 2017, figure l’intégration, dans les projets d’énergie renouvelable, 
d’un financement participatif public qui permette ainsi de participer à la gouvernance des projets et de renforcer les bénéfices 
financiers pour le territoire. Cet enjeu est également ressorti de la concertation citoyenne organisée en 2018 dans le cadre du 
PCAET. Le nouveau PCAET a revu les objectifs de production d’énergie renouvelable par filière et fixé des objectifs pour 
chaque Communauté de communes, en fonction de ses ressources et de sa volonté politique. Certaines collectivités, sans 
forcément recéler de gisements importants, souhaitent participer activement au développement de projets à proximité. Les 
grands projets d’énergies renouvelables électriques (>100kWc) génèrent de la fiscalité pour le bloc communal, le Département 
et la Région.

DESCRIPTION

Création d’un fonds public (communes, Communautés de communes, Département, Région) dédié aux énergies 
renouvelables (Enr) par une réaffectation de la fiscalité ENr à la prise de parts sociales dans les projets du territoire.
Travail avec les opérateurs pour l’intégration de l’investissement public dans les projets Enr.
Réflexion sur la redistribution de la fiscalité et/ou des bénéfices aux projets MDE/ENR du territoire, par la création d’un fonds 
territorial dédié à la transition énergétique locale.

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Collectivités PNRGC
Communautés de communes

AREC, Sieda, Région Occitanie, Département de l’Aveyron, 
communes
 

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

50 000€ État (TEPCV), Région Occitanie

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

*** 2019-2021 Nombre de partenaires impliqués 
Nombre de projets intégrés
Investissements mobilisés et part réinjectée dans des projets 
de développement durable
Production annuelle en GWh

 3.2.4 Créer un fonds d’investissement 
public dans les énergies renouvelable
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ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

3. Des énergies 
renouvelables partagées

3.2 Créer une dynamique 
territoriale autour du 
développement des ENR

3.2.5 Développer des petits parcs solaires au sol 
citoyens

CONTEXTE ET ENJEUX

Le territoire du PNRGC possède de nombreux terrains dégradés : anciennes décharges et carrières, délaissés de routes et 
d’autoroute… Les terrains les plus étendus sont quasiment tous maîtrisés par des opérateurs privés ou publics et des projets de
parcs solaires au sol y sont en cours de développement. Projets de l’ordre de 4 à 5MW (environ 5ha), ce qui correspond au seuil
des appels d’offres. Pour les surfaces inférieures en revanche, il est parfois difficile de trouver un modèle économique viable. Il 
existe par ailleurs des contraintes de raccordement au réseau. 

DESCRIPTION

Pour faciliter l’essor du photovoltaïque au sol sur de faibles surfaces dégradées, il conviendra de réaliser de mini-parcs au sol 
inférieurs à 250kWc (surface nécessaire : 0,5ha), à proximité immédiate du réseau basse tension 20 000V. Les étapes à mener 
sont :

• le recensement des sites
• la vérification de la compatibilité administrative
• l’étude technico-économique
• le développement de projet
• la construction et l’exploitation.

Conforter ce modèle économique supposera de garantir un achat de l’électricité produite sur une période donnée, avec un 
opérateur intéressé ; d’y intégrer des fonds citoyens et de minimiser le plus possible les coûts de développement.

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Collectivités Collectivités locales
Opérateurs

Fournisseurs d’énergie, coopérative citoyenne, Enedis, 
PNRGC
 

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

NC NC 

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

*** 2019-2021 Nombre de projets développés
Production annuelle (objectif 1,5GWh/an en 2021)
Investissements induits

 3.2.5 Développer des petits parcs 
solaires au sol citoyens
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ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

3. Des énergies 
renouvelables partagées

3.2 Créer une dynamique 
territoriale autour du 
développement des ENR

3.2.6 Développer une grappe de projets 
photovoltaïques au sol sur les zones dégradées 
du Larzac

CONTEXTE ET ENJEUX

Le territoire de la Communauté de communes Larzac et Vallées recèle un fort gisement pour le photovoltaïque au sol, de par 
l’existence de terrains dégradés : délaissés de l’A75, anciennes carrières… Sur ce territoire, le PCAET fixe un objectif de 
production de 72GWh à l’horizon 2030. Cela représente environ 75ha au sol et l’équipement de l’équivalent de 80 toits 
industriels ou agricoles.

DESCRIPTION

Développement de projets photovoltaïques au sol, sur d’anciens délaissés autoroutiers ou d’anciennes carrières du territoire 
communautaire Larzac et Vallées : 

• sélection des opérateurs en intégrant les exigences des collectivités
• développement d’outils fonciers innovants et partagés
• intégration des collectivités locales dans le financement des projets.

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Collectivités Communauté de communes 
Larzac et Vallées

PNRGC, communes, opérateurs
 

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

NC NC 

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

*** 2019-2022 Nombre de projets développés
Production annuelle (objectif 60GWh/an en 2030)
Investissements induits

 3.2.6 Développer une grappe de 
projets photovoltaïques au sol sur 
les zones dégradées du Larzac
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ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

3. Des énergies 
renouvelables partagées

3.2 Créer une dynamique 
territoriale autour du 
développement des ENR

3.2.7 Favoriser le développement d’une production 
photovoltaïque sur les toitures des entreprises 
des zones d’activités millavoises

CONTEXTE ET ENJEUX

La Communauté de communes Millau Grands Causses dispose, sur son territoire, de nombreuses zones d’activités, plus ou 
moins récentes. De par leur superficie et leur exposition, certaines entreprises qui y sont installées possèdent un fort potentiel
d’équipement en panneaux photovoltaïques. La production d’énergie électrique in situ, pour de l’autoconsommation 
individuelle ou collective, ou la revente sur le réseau, constitue une opportunité à développer et encourager prioritairement. 
D’autant que la production d’électricité photovoltaïque est précisément, sur le territoire de la Communauté de communes 
Millau Grands Causses, l’une des pistes principales de production d’énergie renouvelable et de contribution à l’équilibre 
général du PCAET.

DESCRIPTION

Pour chacune des entreprises volontaires, favoriser l’émergence d’un projet de production, tant en autoconsommation qu’en 
vente au réseau, et systématiser la production d’énergie photovoltaïque sur les constructions nouvelles. La Communauté de 
communes Millau Grands Causses proposera aux entreprises un accompagnement, par le biais d’un prestataire, sur 
l’ensemble des entreprises actuelles de ses zones d’activités, ainsi qu’une assistance à maîtrise d’ouvrage sur les nouvelles 
zones d’activités (Millau Viaduc 2 et Millau Ouest).

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Entreprises Communauté de communes 
Millau Grands Causses

Entreprises, Chambre de commerce et d’industrie Aveyron
 

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

AMO : 15 000€ ADEME, Communauté de communes

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

*** 2019-2020 Nombre d’entreprises ayant fait l’objet d’une étude ou d’une 
prestation de conseil de la part de l’AMO
Nombre d’entreprises équipées
Puissance installée
Production annuelle 
Investissements induits

 3.2.7 Favoriser le développement 
d’une production photovoltaïque sur 
les toitures des entreprises des zones 
d’activités millavoises
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ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

3. Des énergies 
renouvelables partagées

3.2 Créer une dynamique 
territoriale autour du 
développement des ENR

3.2.8 Développer le chauffage au bois pour les 
usages collectifs et domestiques

CONTEXTE ET ENJEUX

Le PCAET a pour objectif 2050 de maintenir la consommation de bois énergie dans les ménages (augmentation du nombre 
d’équipements conjuguée à une amélioration du rendement unitaire) et d’accroître la consommation dans le collectif et/ou 
l’industriel, pour parvenir à 233GWh. L’utilisation du bois énergie, ressource renouvelable, permet de pérenniser ou créer des 
emplois sur le territoire, non délocalisables, et de stabiliser les dépenses d’énergie dans le temps. Nombre de sites et 
bâtiments présentent un potentiel indéniable mais la complexité des projets et la lourdeur des investissements initiaux 
constituent souvent un frein au développement des chaufferies et réseaux de chaleur. Le Syndicat mixte du PNRGC a mené 
dès 2009 un travail historique sur le développement de la filière bois énergie, qui s’est concrétisé par la mise en place d’une 
animation départementale en 2011 (Aveyron Énergie Bois) et la création d’une société de vente de chaleur bois en 2016 (Sem 
Causses Energia).
Pour le chauffage domestique, le remplacement des appareils de chauffage au bois par de nouveaux équipements permet une 
réduction significative des polluants atmosphériques (particules fines et oxydes d’azote).

DESCRIPTION

Inventaire des installations existantes et des projets en cours.
Prospection sur les sites potentiels (territoire non couvert par le gaz naturel, bâtiment consommateur régulier, densité de 
bâtiments consommateurs,…).
Accompagnement global, avec les partenaires, depuis la pré-étude jusqu’à la mise en service (étude, développement, 
ingénierie financière, suivi des travaux…).
Réalisation d’un guide des bonnes pratiques d’utilisation du bois domestique et accompagnement pour le renouvellement des
anciens appareils de chauffage au bois.

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Entreprises
Collectivités
Habitants

PNRGC
Collectivités locales
Aveyron Énergie Bois

Sieda, Aveyron Ingénierie, Midi-Pyrénées Bois, ADEME, 
opérateurs, ATMO Occitanie
 

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

NC ADEME (AAP développement des énergies renouvelables 
thermiques)

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

** 2020-2024 Nombre de projets recensés
Nombre de projets accompagnés (10 projets)
Production d’énergie en GWh
Investissements induits
Tonnes équivalent CO2 et polluants évités

 3.2.8 Développer le chauffage au 
bois pour les usages collectifs et 
domestiques
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ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

3. Des énergies 
renouvelables partagées

3.2 Créer une dynamique 
territoriale autour du 
développement des ENR

3.2.9 Développer l’énergie solaire thermique dans le 
collectif

CONTEXTE ET ENJEUX

Le PCAET fixe l’objectif d’atteindre, d’ici 2050, une production de 26GWh d’énergie solaire thermique sur les bâtiments 
résidentiels, tertiaires et agricoles. La filière solaire thermique, à ce jour, est quasi inexistante localement dans le collectif, avec 
seulement quelques installations sur des établissements de santé ou hôteliers par exemple. Or, de telles installations revêtent 
un réel intérêt lorsqu’il existe une consommation d’eau chaude régulière sur l’année, voire des pics de besoins en saison 
estivale.

DESCRIPTION

Inventaire des établissements intéressés (questionnaires auprès de cibles définies : hôtels, bâtiments de santé, équipements 
sportifs,…).
Études d’opportunité.
Accompagnement et suivi des porteurs de projet (étude de faisabilité ou développement, ingénierie financière et montage des
dossiers de demande de subventions, suivi des entreprises,…).

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Entreprises touristiques
Établissements de santé
Équipements sportifs

PNRGC
Communautés de communes

CCI Aveyron, ADEME, Région Occitanie
 

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

30 000€ ADEME/Région Occitanie

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

** 2021-2022 Nombre de projets recensés
Nombre de projets accompagnés (objectif 15)
Production d’énergie en GWh
Investissements induits
Tonnes équivalent CO2 et polluants évités

 3.2.9 Développer l’énergie solaire 
thermique dans le collectif
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ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

3. Des énergies 
renouvelables partagées

3.2 Créer une dynamique 
territoriale autour du 
développement des ENR

3.2.10 Inciter les acteurs du territoire à la production 
d’énergie renouvelable et accompagner les 
porteurs de projets ENR du territoire

CONTEXTE ET ENJEUX

Le PCAET vise au développement de toutes les filières d’énergie renouvelable pour parvenir très vite à l’équilibre énergétique 
du territoire, puis devenir territoire solidaire, contributeur aux objectifs régionaux et nationaux. Ce but ne pourra pas être 
atteint par les seules actions publiques : l’ensemble des acteurs et forces vives du territoire doivent y contribuer, citoyens, 
entreprises, agriculteurs.
Nombre d’acteurs et collectifs ont émergé sur le territoire depuis plusieurs années : projets de collectifs de citoyens autour de 
l’éolien, du solaire photovoltaïque, de l’hydraulique ; de groupes d’agriculteurs (méthanisation) ; d’industriels (méthanisation, 
photovoltaïque, hydraulique,…). Bien souvent, notamment sur les filières émergentes, ces acteurs ont besoin 
d’accompagnement et de soutien dans la concrétisation de leurs projets.

DESCRIPTION

Sensibilisation des acteurs à la production d’énergie renouvelable locale.
Accompagnement technique et administratif des collectifs et porteurs de projet (méthanisation, solaire, hydraulique,…).
Création d’un club d’échanges entre porteurs de projet.

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Porteurs de projets PNRGC Collectivités, chambres consulaires, gestionnaires de réseaux, 
État,...

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

NC NC

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

** 2019-2024 Nombre de projets recensés
Nombre de projets accompagnés (5 par an)
Production d’énergie 
Investissements induits

 3.2.10 Inciter les acteurs du 
territoire à la production d’énergie 
renouvelable et accompagner les 
porteurs de projets ENR du territoire
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 3.3.1 Étude de ressource 
géothermique

ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

3. Des énergies 
renouvelables partagées

3.3 Favoriser l’émergence de 
nouvelles filières de production 
d’énergies renouvelables

3.3.1 Étude de ressource géothermique

CONTEXTE ET ENJEUX

Lors de la concertation organisée lors de la révision du PCAET, le développement de la géothermie a été évoqué pour 
améliorer les performances énergétiques des bâtiments. Le territoire recèle des secteurs plus ou moins propices à la 
géothermie : quelques sources chaudes au sud, près des Monts de Lacaune, et des sources tempérées sur le Millavois.

DESCRIPTION

Deux volets d’action sont proposés : 
1. Une étude territoriale sur le potentiel de développement de la géothermie : 

• Atlas de ressource géothermique très basse et basse températures sur le territoire : état des lieux des forages, analyse
des secteurs propices à la géothermie sur forages d’eau et sondes.

• Étude du potentiel géothermique (adéquation ressources/besoin des bâtiments) ciblée sur la commune de Millau 
uniquement.

• Réalisation d’un guide d’aide à la décision.
2. Accompagnement de l’émergence de la filière : 

• Recensement des acteurs professionnels
• Organisation d’une rencontre (type « café-rencontre ») avec les foreurs, installateurs et bureaux d’étude
• Formation spécifique pour les foreurs : journée d’information et de sensibilisation
• Mise en place d’une interprofession.

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Entreprises
Collectivités
Habitants

PNRGC
Communauté de communes 
Millau Grands Causses

BRGM, collectivités locales
 

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

A définir A définir

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

** 2020-2021 Nombre d’entreprises partenaires
Cartographie de la ressources
Potentiel de géothermie en GWh
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ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

3. Des énergies 
renouvelables partagées

3.3 Favoriser l’émergence de 
nouvelles filières de production 
d’énergies renouvelables

3.3.2 Favoriser le développement de systèmes de 
production ou récupération d’énergie innovants

CONTEXTE ET ENJEUX

Parmi les objectifs du PCAET : que le territoire devienne solidaire et contributeur en terme de production d’énergie d’ici 2030. 
La promotion des systèmes innovants, même s’ils ne sont pas chiffrés en matière de production énergétique, peut concourir à 
l’atteinte de cet objectif.

DESCRIPTION

Identifier et favoriser le développement de systèmes innovants sur le territoire : 
• assurer une veille sur le territoire et au-delà (systèmes solaires innovants, récupération de chaleur,…)
• créer des pilotes spécifiques et expérimentaux.

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Entreprises
Collectivités
Habitants

Communauté de communes 
Millau Grands Causses
Porteurs de projets

Professionnels des énergies renouvelables, gestionnaires des 
réseaux,...
 

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

A définir A définir

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

** 2019-2024 Nombre de projets initiés

 3.3.2 Favoriser le développement 
de systèmes de production ou 
récupération d’énergie innovants
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ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

3. Des énergies 
renouvelables partagées

3.3 Favoriser l’émergence de 
nouvelles filières de production 
d’énergies renouvelables

3.3.3 Favoriser le développement d’une unité de 
méthanisation territoriale sur le bassin 
millavois

CONTEXTE ET ENJEUX

Un des objectifs du PCAET est que le territoire devienne solidaire et contributeur en terme de production d’énergie à l’horizon
2030. La méthanisation constitue un élément du mix énergétique du territoire (objectif 26GWh produits en 2030) et doit 
permettre la production de biogaz issus des déchets agricoles ou organiques. Le biogaz ainsi produit peut être injecté dans le 
réseau de gaz ou assurer la fourniture de carburants alternatifs pour des véhicules (BioGNC) ; ou bien être transformé en 
électricité et chaleur par le biais de la cogénération.

DESCRIPTION

Favoriser l’émergence de sites de production sur le territoire de la Communauté de communes Millau Grands Causses, alliant 
les déchets agricoles et ceux issus des collectivités (biodéchets) :

• identification des secteurs potentiels (gisements disponibles, proximité de débouchés énergétiques ou de réseaux)
• accompagnement des porteurs de projet en phase émergence, étude et développement
• éventuelles prises de participation de la collectivité dans les sociétés de projet.

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Agriculteurs
Entreprises
Collectivités

Communauté de communes 
Millau Grands Causses
Porteurs de projets

Chambre d’Agriculture, agriculteurs, collectivités, entreprises, 
gestionnaires de réseaux (Enedis, GRDF)
 

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

A définir selon les projets ADEME, Région Occitanie

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

*** 2019-2024 Nombre de projets initiés et accompagnés
Tonnage de déchets traités
Production de biogaz (Nm3)
Production d’énergie
Investissements induits

 3.3.3 Favoriser le développement 
d’une unité de méthanisation 
territoriale sur le bassin millavois
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Un territoire agricole et forestier vertueux

4

L’agriculture et l’agroalimentaire sont deux piliers de l’économie sud-aveyronnaise. 
Ils participent à la vitalité du territoire et forgent la spécificité de ses paysages. 
Ils doivent d’autant plus contribuer à la transition écologique que le changement 
climatique a, dès maintenant, des répercussions tangibles sur leur activité. Cette 
contribution ne peut se traduire par des freins et des restrictions. Elle doit, bien 
au contraire, s’accompagner d’opportunités nouvelles. L’enjeu, pour l’agriculture, 
la sylviculture et l’agroalimentaire, est celui de l’adaptation. Il s’agit d’atteindre la 
résilience, d’envisager de nouvelles pratiques, de s’inscrire dans une démarche de 
filière ou un modèle économique plus vertueux. 
En liaison avec les instances du milieu agricole, le Parc s’engage dans 
l’accompagnement des exploitants à l’adoption de pratiques agroécologiques. 
Il y a, pour les éleveurs, urgence à maintenir les stocks de fourrage et à garantir 
l’autonomie alimentaire de leurs troupeaux. Simultanément, face à l’expansion de la 
forêt, le Parc entend favoriser une sylviculture durable qui conforte le stockage du 
carbone et alimente, en bois-énergie, les réseaux de chaleur et les chaufferies bois, en 
progressif déploiement sur le territoire. La dynamisation de la filière forestière passe 
aussi par la valorisation de la construction bois, aux vertus écologiques (stockage 
carbone, performance thermique) indéniables.
Le Roquefort, socle de l’agroalimentaire sur le territoire, deviendra-t-il la première 
AOP à énergie positive ? Telle est en tout cas la perspective envisagée par le Parc 
des Grands Causses et la Confédération générale de Roquefort, qui étudient les 
potentiels d’économie et de production d’énergie de la filière. Ce serait, pour le « roi 
des fromages », une initiative écologique forte, au diapason de l’exigence alimentaire 
qui caractérise son cahier des charges.
La transition écologique, la résilience au changement climatique, peuvent ainsi 
ouvrir des possibilités nouvelles. C’est le sens du projet alimentaire de territoire 
que portent le Parc des Grands Causses et le PETR Lévézou et qui, en mars 2019, a 
remporté l’appel à projets du Programme National pour l’Alimentation (Ministère de 
l’Agriculture). Élaboré en lien avec la Chambre d’Agriculture, l’Apaba (agriculteurs 
bio) et l’association des Loco-Motivés, le projet vise au développement des circuits 
courts et de la vente directe (cantines scolaires, Ehpad,…), en associant les acteurs 
qui relèvent l’enjeu de l’adaptation. 
Ce projet conjugue ainsi l’urgence écologique, le développement de l’agriculture bio 
et/ou de circuits courts, le raffermissement du lien social. Telle est l’approche de la 
transition écologique par le territoire : ne pas l’envisager comme une contrainte, 
mais comme l’opportunité d’un autre modèle de société, au service d’une vie plus 
saine, plus solidaire, plus apaisée. 

4.1  Accompagner l’adaptation de l’agriculture 
et de la sylviculture au climat de demain

 4.1.1  Accompagner les initiatives pour le développement des 
pratiques agroécologiques durables
 4.1.2 Former, promouvoir et accompagner les pratiques pasto-
rales et sylvopastorales
4.1.3 Animer la politique forestière territoriale en s’appuyant 
sur le rôle de stockage du carbone et les effets d’une sylvi-
culture durable et pérenne

4.2  Dynamiser la mobilisation de bois pour 
répondre aux besoins du territoire
4.2.1 Animer la politique forestière territoriale pour renfor-
cer le stockage du carbone dans le matériau bois et assurer 
la substitution aux énergies fossiles

4.3  Favoriser une alimentation locale et de 
qualité
4.3.1 Développer un projet alimentaire de territoire
4.3.2 Favoriser la mobilisation du foncier agricole

4.4  Engager la filière Roquefort dans la pre-
mière AOP à énergie positive
4.4.1 Engager la filière Roquefort dans une démarche d’AOP à 
énergie positive
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ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

4. Un territoire agricole et 
forestier vertueux

4.1 Accompagner l’adaptation de 
l’agriculture et de la sylviculture 
au climat de demain

4.1.1 Accompagner les initiatives pour le 
développement des pratiques agroécologiques 
durables

CONTEXTE ET ENJEUX

Les pratiques agroécologiques visent, sur une exploitation agricole, à appuyer le fonctionnement des écosystèmes et la 
capacité du territoire à assurer un service de fourniture (alimentation). Plusieurs partenaires agricoles ont porté des 
dispositifs visant à l’autonomie alimentaire des troupeaux ovins lait, au travers d’approches diverses prenant en compte le 
changement climatique (Diverba, Climfourel, Bolero,…). Le programme Salsa porté par l’association des vétérinaires éleveurs 
du Millavois (Avem), dont le PNRGC était partenaire, visait à identifier les leviers individuels afin d’assurer une transition 
agroécologique des exploitations agricoles. Les partenaires et initiateurs de ces projets ont formé un groupe opérationnel de 
partenariat européen pour l’innovation (GO PEI), pour contribuer à un dispositif d’innovation agroécologique local (DIAL) 
piloté par la Chambre d’Agriculture de l’Aveyron.

DESCRIPTION

Soutenir les initiatives agroécologiques et y contribuer, pour une meilleure mobilisation de la ressource en herbe.
Réduire les intrants.
Assurer la résilience des exploitations agricoles au changement climatique.

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Agriculteurs Organismes techniques 
agricoles

Chambre d’Agriculture de l’Aveyron
 

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

A définir selon les projets État, Région Occitanie, Feader

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

** 2019-2024 Nombre d’exploitations accompagnées
Nombre d’agriculteurs informés ou formés

 4.1.1 Accompagner les initiatives 
pour le développement des pratiques 
agroécologiques durables
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ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

4. Un territoire agricole et 
forestier vertueux

4.1 Accompagner l’adaptation de 
l’agriculture et de la sylviculture 
au climat de demain

4.1.2 Former, promouvoir et accompagner les 
pratiques pastorales et sylvopastorales

CONTEXTE ET ENJEUX

L’économie de l’exploitation agricole, plus spécialement la recherche d’une meilleure autonomie fourragère des troupeaux, est 
un souci majeur pour les éleveurs sud-aveyronnais. Cet aspect a été largement pris en compte concernant les pratiques 
culturales pour la constitution des stocks de fourrage, en particulier à travers le prisme de l’agroécologie (cf. projets 
précédents). Les éleveurs et organismes impliqués dans le GOPEI DIAL ont identifié le pastoralisme comme une stratégie 
possible de l’autonomie, sans pour autant approfondir cette piste.
Les paysages des causses évoquent les « grands espaces » naturels mais sont, historiquement, fortement anthropisés et 
maintenus par les pratiques pastorales. Ils sont inscrits au Patrimoine mondial de l’Unesco et la conservation des milieux 
agro-pastoraux y est un axe fort. Essentielles à l’autonomie des troupeaux, à la préservation des paysages et de la biodiversité, 
les pratiques du pastoralisme sont sensibles par certains aspects (mortalité importante des parcours ouverts) et résilientes par
d’autres (diversité des ressources, effet parasol des arbres dans les parcours boisés). Des éleveurs ont bénéficié d’un diagnostic
éco-pastoral dans le cadre du programme Life Mil’Ouv ou de l’animation Natura 2000. Il est nécessaire de pérenniser 
l’accompagnement technique sur la durée.

DESCRIPTION

Accompagner les éleveurs dans l’utilisation des parcours et des végétations spontanées, afin de mieux mobiliser les 
ressources en herbe locales, réduire les intrants, faire face aux phénomènes climatiques, en : 

• proposant un accompagnement technique (individuel et collectif) des élevages au pastoralisme
• promouvant le sylvopastoralisme (protection de l’herbe par effet parasol et stockage du carbone dans le bois), en 
relation avec les techniciens forestiers

• promouvant les produits issus de la valorisation des végétations spontanées (non cultivées, donc ne générant pas de
CO2 pour leur mobilisation).

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Agriculteurs PNRGC
Chambre d’Agriculture de 
l’Aveyron

Chambre régionale d’agriculture, Idele, Cerpam, Entente 
Causses et Cévennes, CRPF
 

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

A définir État, Région Occitanie, Feader (dont Leader)

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

*** 2019-2024 Nombre d’exploitations accompagnées
Nombre d’agriculteurs informés ou formés
Tonnage de MS économisée

 4.1.2 Former, promouvoir et 
accompagner les pratiques 
pastorales et sylvopastorales

X
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ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

4. Un territoire agricole et 
forestier vertueux

4.1 Accompagner l’adaptation de 
l’agriculture et de la sylviculture 
au climat de demain

4.1.3 Animer la politique forestière territoriale en 
s’appuyant sur le rôle de stockage du carbone et
les effets d’une sylviculture durable et pérenne

CONTEXTE ET ENJEUX

L’inventaire forestier national (IFN) recense 7 régions forestières sur le Parc naturel régional des Grands Causses, témoignage
de la diversité des forêts du territoire. L’histoire de la région a fortement pesé sur la forêt locale. De dégradée à fragmentée, la 
forêt aujourd’hui se régénère. Jeune, en phase de forte croissance, elle gagne rapidement aux dépens des cultures, pâturages 
et landes. Le volume actuel de bois sur pied est estimé à 15m3 bois fort tige, soit un total de près de 28m3. L’accroissement est 
estimé à plus de 450 000m3 par an alors que le prélèvement n’excède pas 150 000m3/an. Ainsi, un tiers de l’accroissement 
forestier net est prélevé actuellement (mortalité déduite). Bien que l’ensemble de l’accroissement annuel ne soit pas 
mobilisable (morcellement des parcelles, inaccessibilités géographiques…), la ressource en bois disponible est encore 
importante et peut être valorisée comme bois d’œuvre et bois énergie. La dynamisation de la sylviculture permettrait de 
mobiliser 90 000m3 supplémentaires par an à l’horizon 2037.

DESCRIPTION

Accompagner ou impulser des actions de développement de la sylviculture avec les partenaires forestiers (propriétaires, 
gestionnaires, CRPF, ONF) sur le territoire :

• en développant la desserte intra et extra forestière, pour une plus grande mobilisation des bois
• en promouvant les documents de gestion durable
• en offrant aux propriétaires et gestionnaires des choix de sylvicultures adaptées à leur forêt telles la sylviculture 
irrégulière (régénération naturelle mais différenciée dans le temps, les espèces…) ou l’adaptation des plantations 
(mélanges d’essences, variétés adaptées…)

• en mobilisant et valorisant davantage les essences locales, telles que le pin sylvestre, le hêtre, le châtaignier
• en instaurant un dispositif de suivi de la forêt et des sylvicultures, notamment par rapport au changement 
climatique

• en mobilisant ou en créant un fonds « carbone », paiement pour services environnementaux (PSE), afin de financer 
les actions de dynamisation de la sylviculture (cf. actions précédentes).

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Propriétaires et 
gestionnaires forestiers

PNRGC CRPF, ONF, collectivités forestières, DDT12
 

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

26 000€/an (animation) État, Région Occitanie, Feader (dont Leader)

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

*** 2019-2024 Nombre de kilomètres de pistes et routes forestières créés
Nombre de propriétaires et gestionnaires informés ou formés
Nombre de documents de gestion en vigueur et superficie 
(progression)
Part de l’accroissement naturel exploité
Tonnes de CO2 séquestré annuellement

 4.1.3 Animer la politique forestière 
territoriale en s’appuyant sur le rôle 
de stockage du carbone et les effets 
d’une sylviculture durable et pérenne
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ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

4. Un territoire agricole et 
forestier vertueux

4.2 Dynamiser la mobilisation de
bois pour répondre aux besoins 
du territoire

4.2.1 Animer la politique forestière territoriale pour 
renforcer le stockage du carbone dans le 
matériau bois et assurer la substitution aux 
énergies fossiles

CONTEXTE ET ENJEUX

On recense une centaine d’entreprises mobilisant le bois sur le territoire du PNRGC, dont plusieurs constructeurs de maisons 
bois. La part de marché de la construction bois, quoique plus importante qu’en région Occitanie, est encore faible, alors même 
que la maison bois, non seulement stocke du carbone, mais encore apporte davantage de confort thermique que la maison 
« traditionnelle » - cela sans surcoût. Il apparaît nécessaire d’accompagner et de renforcer une filière porteuse d’emplois locaux
et de rester vigilant sur le soutien à la filière bois énergie. La dynamisation de la sylviculture doit permettre de mobiliser
90 000m3/an supplémentaires à l’horizon 2037.

DESCRIPTION

Accompagner ou développer des actions pour l’utilisation et la mise en œuvre des bois locaux, afin de fournir l’industrie du 
bois (Région, Massif,…) et valoriser les usages locaux : 

• Réalisation de projets mobiliers ou immobiliers expérimentaux/innovants, qui mobilisent exclusivement les bois 
locaux.

• Incitation des collectivités et établissements publics à utiliser de façon préférentielle les bois locaux (marque 
collective certifiée « Bois des territoires du Massif central ») dans leurs projets mobiliers et immobiliers.

• Accompagnement des projets de réseaux de chaleur et de chaufferies automatiques au bois (cf. action 3.2.8)
• Accompagnement des entreprises locales à la certification, promotion de leurs produits bois.
• Accompagnement des initiatives, accueil des entreprises de transformation du bois en assurant le lien entre elles.

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Collectivités et 
établissements publics
Bailleurs sociaux
Propriétaires privés
Architectes

PNRGC Collectivités forestières, ADM12, BTMC, chambres 
consulaires, Aveyron Énergie Bois
 

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

26 000€/an (animation) État, Région Occitanie, Feader (dont Leader), Feder

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

*** 2019-2024 Nombre de projets accompagnés
Nombre de projets réalisés
Nombre d’entreprises accompagnées
Tonnes de CO2 séquestrés annuellement 

 4.2.1 Animer la politique forestière 
territoriale pour renforcer le 
stockage du carbone dans le matériau 
bois et assurer la substitution aux 
énergies fossiles
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ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

4. Un territoire agricole et 
forestier vertueux

4.3 Favoriser une alimentation 
locale et de qualité

4.3.1 Développer un projet alimentaire de territoire

CONTEXTE ET ENJEUX

Le territoire recèle une agriculture forte et s’avère être un véritable laboratoire rural. Depuis trois décennies, le sud-Aveyron 
mène des expériences agricoles et les paysans font preuve de grandes innovations sociales et économiques, notamment à 
travers la mise en place de circuits courts, l’organisation de la vente directe, la création d’outils économiques novateurs dès les
années 1980. L’agriculture du sud-Aveyron possède une image positive, 60% des exploitations s’inscrivent dans une 
production sous signe officiel de qualité, plus de 15% en circuits courts, près de 10% en agriculture biologique. 
Construire aujourd’hui un projet alimentaire de territoire suppose la mise en synergie de tous les acteurs qui ont su innover, 
répondre aux attentes des consommateurs, s’adapter au changement climatique. L’enjeu majeur est de favoriser la 
relocalisation de la production dans l’économie alimentaire et la mise en valeur des pratiques agricoles et produits du 
territoire. Commencée en 2009, une action « circuits courts alimentaires » a été menée pour répondre aux besoins exprimés 
par les producteurs locaux.

DESCRIPTION

Renforcer la vente des produits alimentaires en circuits courts, en accompagnant la profession agricole.
Favoriser la structuration de filières en circuits courts (organisation de groupements par ex.).
Développer des liens avec l’économie touristique pour faire connaître les produits emblématiques.
Conforter le lien social et intergénérationnel.
Promouvoir une politique de valorisation du bien manger et manger local auprès de la population (Ehpad, écoles,…).
Diminuer la part de la logistique (réduire les déplacements et transports hors du territoire, restreindre l’entrée et l’importation 
de marchandises alimentaires qui nécessitent de nombreux transports routiers longue distance, gérer les déplacements et 
livraisons à l’échelle du territoire).
Inciter à une production et une consommation bio.

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Tout public PNRGC
Chambre d’Agriculture
Association des Loco-Motivés
Apaba

Communautés de communes, chambres consulaires, 
associations de producteurs, restaurations collectives, La 
Poste, association de consommateurs, Région Occitanie, 
Département de l’Aveyron

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

197 000€ Ministère de l’Agriculture, Leader

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

*** 2019-2020 Nombre de producteurs mobilisés
Nombre d’établissements de restauration collective impliqués
Nombre de personnes touchées par les animations
Nombre de produits locaux innovants accompagnés
Part de transport évité
Tonnes équivalent CO2 et polluants évités

 4.3.1 Développer un projet 
alimentaire de territoire
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ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

4. Un territoire agricole et 
forestier vertueux

4.3 Favoriser une alimentation 
locale et de qualité

4.3.2 Favoriser la mobilisation du foncier agricole

CONTEXTE ET ENJEUX

La surface agricole utile (SAU) couvre 51% du territoire sud-aveyronnais. La transmission des exploitations agricoles et la 
préservation du foncier agricole revêtent donc de très forts enjeux. Enjeux économiques, l’agriculture et l’agroalimentaire 
étant le premier pilier du territoire. Enjeux, aussi, en termes de biodiversité, de maintien des paysages et de stockage de 
carbone. Des actions sont déjà en cours, notamment à travers le SCoT et les PLUi, pour protéger les terres agricoles et assurer 
le maintien de la SAU. Une Zone agricole protégée est à l’œuvre sur la vallée du Tarn, pour la protection des vergers, vignes et 
zones de maraîchage. Néanmoins, la mobilisation de foncier pour l’installation d’agriculteurs, particulièrement de maraîchers, 
reste difficile en raison de problématiques liées à la pression foncière ou aux réglements des plans de prévention du risque 
inondation.

DESCRIPTION

Créer des outils de mobilisation des terres agricoles pour l’installation de nouveaux agriculteurs, particulièrement dans les 
filières sous pression de l’urbanisme (maraîchage, etc.)

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Agriculteurs PNRGC
Communautés de communes

SAFER Occitanie, Chambre d’Agriculture Aveyron, syndicats 
agricoles

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

A définir A définir

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

* 2019-2024 Nombre d’hectares acquis

 4.3.2 Favoriser la mobilisation 
du foncier agricole
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ORIENTATION
STRATÉGIQUE

AXE STRATÉGIQUE ACTION N° INTITULÉ DE L’ACTION

4. Un territoire agricole et 
forestier vertueux

4.4 Engager la filière Roquefort 
dans la première AOP à énergie 
positive

4.4.1 Engager la filière de Roquefort dans une 
démarche d’AOP à énergie positive

CONTEXTE ET ENJEUX

Les industriels de Roquefort génèrent, par leur activité agro-alimentaire, des consommations d’énergie (électricité, chaud et 
froid) et de transports (collecte du lait, transformation et export). Le gisement d’économie d’énergie et d’économie circulaire 
est important dans leur process (récupération de chaleur, valorisation des déchets, lactoserum…). Aussi une réflexion peut être
menée, à l’échelle de chaque entreprise de la filière, sur les sources d’économie d’énergie et de production : solaire thermique, 
photovoltaïque, méthanisation, bois énergie. Au vu de ce potentiel, une réflexion globale pourrait être envisagée, visant à 
engager une démarche de filière à énergie positive ou d’AOP à énergie positive.

DESCRIPTION

Définition d’un projet de territoire en vue d’engager les entreprises dans une démarche d’AOP à énergie positive (objectifs, 
périmètre, champ d’actions…).
Création d’un club des entreprises engagées.
Études énergie : maîtrise de la demande en énergie (MDE) et énergies renouvelables, notamment photovoltaïque et 
méthanisation.
Mise en place d’un programme de travaux en vue d’une autonomie énergétique de l’entreprise.
Travail avec les transporteurs (lait, fromage) sur l’efficacité énergétique de leur parc de véhicules, déploiement de véhicules 
alternatifs.
Suivi et valorisation des actions.
Mise en place d’un baromètre de l’autonomie de la filière.

CIBLE MAÎTRISE D’OUVRAGE PARTENAIRES 

Entreprises PNRGC
Confédération Générale des 
Producteurs et Industriels de 
Roquefort

CCI Aveyron, Chambre d’Agriculture Aveyron, entreprises, 
transporteurs

ÉLÉMENTS FINANCIERS FINANCEMENT

50 000€ A définir

PRIORITÉ DE L’ACTION CALENDRIER DE MISE EN
ŒUVRE

INDICATEURS DE SUIVI ET OBJECTIFS

** 2020-2024 Accompagnements induits
Nombre d’entreprises engagées
Degré d’autonomie de la filière

 4.4.1 Engager la filière Roquefort 
dans une démarche d’AOP à énergie 
positive
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Parc naturel régional 
des Grands Causses

71, boulevard de l’Ayrolle
BP 50126 – 12 101 Millau cedex 

05 65 61 35 50
info@parc-grands-causses.fr
www.parc-grands-causses.fr


